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Le calcul 
conservateur

Les conservateurs de Joe Clark ont tourné le 
dos au projet d’Alternative unie sans pour au­
tant résoudre le problème du fractionnement 
du vote d’opposition aux libéraux. Malgré tout, 
ils ont fait preuve d’un certain réalisme en 
prenant cette décision. Un plus un ne fait pas 
toujours deux en politique.

yi 1 est encore trop tôt pour décréter la mort de l’Al­
ternative unie, ce projet de front commun antilibé­
ral prôné par le chef réformiste Preston Manning. 

En rejetant toute coopération avec le Reform au niveau 
local, les conservateurs lui ont toutefois assené un coup 
décisif. On savait la fusion des deux partis exclue. On 
sait maintenant qu'il n’y aura pas de candidats communs.

A moins de se livrer à un maraudage sur le terrain, ce 
qu’ils n’écartent pas, les promoteurs de l’Alternative 
unie doivent se rabattre sur leur projet de nouveau parti, 
une entreprise difficile à deux ans des élections et qui 
présente le danger de multiplier davantage les partis de 
droite au lieu d’en réduire le nombre.

Le refus obstiné des conservateurs est compréhen­
sible. Rien ne garantit en effet qu’un électeur conserva­
teur modéré acceptera d’appuyer un candidat commun 
qui se révélerait être réformiste. Ou même qu’il votera 
pour le candidat conservateur sachant que cela peut 

conduire à l'élection d’un gouverne­
ment de coalition dominé par les ré­
formistes. A l’inverse, rien ne garan- 
tit que tous les électeurs réfor­
mistes accepteraient d’élire des 
conservateurs.

Les données de l’équation chan­
gent d’une région à l’autre. Dans 
l’Ouest, par exemple, le Reform 
n’a pas attiré que des conserva­
teurs. Des néo-démocrates l’ont 
appuyé. L'idée peut paraître incon­
grue mais c’est ignorer certaines 
caractéristiques importantes de la 
culture politique de cette région: 
le populisme, le vote de protesta­

tion, un fort sentiment d’aliénation et une antipathie 
contre l’establishment du Canada central. Sur la scè­
ne fédérale, le NPD et le PC y ont longtemps fait 
écho, l’un à gauche, l’autre à droite.

Le vent a tourné sous le gouvernement Mulroney et, 
surtout, à la suite de l’Accord de Charlottetown. Le 
NPD l'a appuyé alors que le Reform s’en est servi com­
me tremplin, s’y opposant en prétendant que les préoc­
cupations de l’Ouest avaient été ignorées. Qu’ils soient 
de gauche ou de droite, bon nombre d'électeurs ont 
manifesté leur colère en votant réformiste. Le NPD et 
le PC ont été décimés.

Ce que cela montre, c’est que même la disparition 
du Reform au profit d'un nouveau parti moins régiona- 
liste, délesté de ses éléments les plus extrêmes, mais 
de droite ne signifierait pas qu’il traînerait avec lui tous 

ses votes. Le NPD ferait des gains. 
Le PC a, pour sa part, plus à ga­
gner à attendre que les réformistes 
modérés se lassent de protester 
que d’offrir une planche de salut 
au Reform.

Au Québec, toute participation 
conservatrice à l’Alternative unie, 
peu importe ses contours, aurait si­
gné la mort du PC. En l'écartant, il 
s’est défait d’un boulet, sans plus, 
car il y est à la merci de ce que fe­
ront Lucien Bouchard et Jean Chré­
tien et de l’évolution des relations 
entre le Bloc et le Parti québécois, 
admet d’ailleurs le député André Ba- 

chand. Joe Clark le dit. 11 ne fera de percée au Québec 
que s’il peut prouver qu’il peut former le gouvernement. 
Plusieurs délégués du Québec posent le problème plus 
crûment. A moins de changements majeurs, les Québé­
cois continueront, entre deux partis d’opposition, à choi­
sir le Bloc.

L’Alternative unie est en somme un enjeu ontarien. 
C’est là que la division du vote entre réformistes et 
conservateurs permet aux libéraux de se maintenir au 
pouvoir depuis 1993. Mais penser battre les libéraux en 
amalgamant les deux électorats est jugé simpliste par 
les conservateurs. Selon leur examen des résultats de 
l’élection provinciale de 1999, Mike Harris a arraché 
plus de votes dans la couronne torontoise, la fameuse 
région 905, que les conservateurs et les réformistes ré­
unis, en 1997. Bref, des libéraux fédéraux ont voté pour 
lui. Le PC veut aller les chercher.

Il veut aussi recruter des réformistes mais pas tous. 
U's clientèles des deux partis ne sont pas nécessaire­
ment interchangeables. Elles reflètent largement les 
deux grands courants de la tradition conservatrice onta­
rienne, à savoir les Red Tories, en général plus progres-
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« On ne peut pas s’engager à geler les taxes »
Montréal jongle avec un manque à gagner de 72 millions pour le budget 2000

KATHLEEN LÉVESQUE 

LE DEVOIR

La Ville de Montréal fait face à un casse- 
tête de plus de 72 millions pour la prépa­
ration du budget 2000. Et contrairement à 

l'orientation politique des cinq dernières mi­
nées, rien ne garantit aux contribuables que 
leur compte de taxes n’augmentera pas.

«On ne peut pas s'engager à geler les 
taxes. On ne peut pas savoir tant qu’on 
n’a pas fait le tour de tous les ser­
vices. C’est la contrainte la plus im­
portante avec laquelle nous avons à 
composer», a déclaré hier au Devoir 
Jean Fortier, président du comité exé­
cutif de Montréal.

Le gel des taxes demeure tout de même

un objectif, souligne M. Fortier, d'autant 
que «la capacité des Montréalais à ac­

cepter des taxes supplémentaires est à 
peu près nulle». Dans ce contexte, 
l’élimination de la surtaxe sur les 
immeubles non résidentiels, ce que 

Pierre Bourque promet depuis 1994, 
risque d’être hypothéquée.

Ce déséquilibre de 72 millions est issu à

hauteur de 47 millions de la facture que 
Québec enverra faute d’avoir mis en place 
la réforme de la fiscalité promise. Pour l’en­
semble des municipalités de la province, le 
délestage totalisera 375 millions pour une 
troisième année. Des négociations avec 
l’Union des municipalités du Québec lais-

V01R PAGE A 8: TAXES

TJI J

REUTERS

LE JUGE en chef de la Cour suprême du Canada, Antonio Lamer a, hier, officiellement 
reçu la juge Louise Arbour au plus haut tribunal du pays. M. Lamer, qui présidait la cérémo­
nie officielle d'assermentation, a affirmé qu'il s’agissait davantage d’un accueil en bonne et 
duc forme car Mme Arbour était en fait juge à la Cour suprême depuis le 15 septembre. Elle 
avait alors été assermentée, à l’occasion d’une cérémonie privée dans les bureaux de M. Lanier, 
afin de pouvoir préparer les causes que le tribunal entendra dès aujourd’hui. La cérémonie 
d'hier était donc l’occasion pour les collègues et amis de Mme Arbour de lui rendre hommage. 
Une poignée d’intervenants, dont la ministre fédérale de la Justice Anne McLellan, ont fait 
l’éloge de ses qualités tant sur le plan personnel que professionnel.

Vers la fin 
du 9 à 5

Si la tendance 
se maintient, les salariés 

à temps plein 
seront minoritaires 
au Québec en 2017

Le marché du travail a bien changé au fil des ans. Par exemple, 
deux tiers des familles canadiennes ont déjà des horaires de travail 
autres que le 9 à 5. Mais plus significatif encore est le fait que si la 
tendance se maintient l’emploi salarié à temps plein au Québec 
sera minoritaire en 2017! Le monde du travail change, mais aussi, 
peut-être par ricochet, la manière d’élever ses enfants.

FRANÇOIS NORMAND 
LE DEVOIR

C
e matin-là, comme tous 
les matins de la semaine, 
Patrick Laroche et Marie- 
Claude Hudon se sont le­
vés tôt pour s’occuper du 
petit Derek. Après avoir changé la 
couche et fait déjeuner bébé, les deux 

jeunes parents qui 
habitent Sainte-Foy 
se préparent à leur 
tour pour une autre 
journée de travail.

Marie-Claude 
doit d’ailleurs pres­
ser le pas si elle ne 
veut pas arriver en 
retard chez Bell 
Canada. Patrick, 
plus chanceux, 
peut prendre son temps car il fait 
partie de cette infime minorité 
d’hommes qui demeurent à la mai- 
soi) pour élever un enfant.

A vrai dire, il est très difficile d’éva­
luer, voire impossible, l’ampleur du 
phénomène de l’homme au foyer au 
Québec puisqu’aucun chercheur ne 
s’est vraiment penché sur la question, 
d’après les vérifications effectuées par 
Le Devoir auprès d’universités et du

Conseil de la famille et de l’enfance.
«C’est assez marginal, mais ce n’est 

pas unique», commente pour sa part 
Louise Vandelae, professeure de so­
ciologie à l’Université du Québec à 
Montréal (UQAM), qui étudie notam­
ment les questions reliées à la famille.

On devient géné­
ralement «homme 
au foyer» de facto 
pour des raisons de 
chômage. Mais ra­
rement un homme 
décidera-t-il, com­
me Patrick, de quit­
ter son emploi, en 
l’occurrence de 
peintre en bâti­
ment, afin de de­

meurer à la maison pendant quelques 
années pour s’occuper de son enfant.

«Quand j’étais jeune, j’ai vu que mes 
parents travaillaient très fort et qu’ils 
n’avaient pas toujours le temps de s’oc­
cuper de moi et de mes deux frères. J’ai 
donc décidé de rester à la maison pour 
offrir le plus d’attention possible à De­
rek », raconte Patrick.

Côté finances, les deux jeunes pa­
rents ne roulent certes pas sur l’or.

êtes-vous ■
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Confusion à Ottawa
Chrétien et son ministre des Pêches 

ne s’entendent pas sur la façon 
de dénouer le conflit du homard

Le gouvernement Chrétien navigue dans des eaux troubles dans cette histoire qu’il est mainte­
nant convenu d’appeler la «guerre du homard». Le premier ministre Jean Chrétien a envisagé 
hier de demander à la Cour suprême de suspendre l’application de son jugement récent recon­
naissant aux Micmacs un droit de pêche commerciale pour leur subsistance. La suggestion du 
chef d’État a été catégoriquement balayée du revers de la main par le ministre des Pêches et 
Océans, Herb Dhaliwal, qui se trouve aujourd’hui à Moncton pour négocier avec les pêcheurs 
autochtones. Pendant ce temps, la situation demeure tendue dans les Maritimes (voir page A3).

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Confusion hier à Ottawa. Le premier ministre 
Jean Chrétien et son ministre des Pêches et 
Océans envisagent deux approches complète­

ment différentes pour résoudre le conllit du ho­
mard, qui oppose pêcheurs blancs et Micmacs 
dans les Maritimes.

En matinée, le premier ministre Chrétien a 
déclaré qu’il étudiait la possibilité de demander 
à la Cour suprême de suspendre l’application de

son jugement récent reconnaissant aux Mic­
macs l’accès à la pêche commerciale à des fins 
de subsistance. Candide, M. Chrétien a déclaré: 
«Nous ne savons pas si nous pouvons faire cela. 
Les avocats [du gouvernement) examinent la 
possibilité de demander à la Cour suprême de sus­
pendre le jugement pour un certain temps. Mais
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Lire aussi en page A 6: l’éditorial de Michel Venne

Déclin de l’industrie 
environnementale 

au Québec
Depuis 1995, la moitié 

de la main-d’œuvre a disparu
LO U IS - GI L L E S FR A N CŒUR 

LE DEVOIR

Le Québec, qui était en 
train de se hisser au dé­
but de la décennie dans le 

peloton de tête des pays de 
l’OCDE en raison de la vita­
lité et de la croissance ex­
ceptionnelle de son activité 
économique en environne­
ment, est en train de 
prendre la queue de ce sec­
teur industriel en Occident.

C’est ce qu’affirme un 
mémoire adressé confi­
dentiellement la semaine 
dernière au viçe-premier ministre 
et ministre d’Etat à l’économie et 
aux finances, Bernard Landry, par 
la Grappe industrielle en environne­
ment, a appris Le Devoir d’un im­

portant industriel de ce secteur.
Le mémoire en question dresse le 

bilan des investissements et des em­
plois que le Québec a per­
dus en raison du déclin accé­
léré de son industrie envi­
ronnementale depuis quatre 
ans, une partie stratégique 
du mémoire que Le Devoir 
n’a malheureusement pas pu 
obtenir.

Les industriels du secteur 
environnemental explique­
raient la «débarque» de leur 
groupe par le retard du Qué­
bec à moderniser sa régle­
mentation environnementa­

le et par la raréfaction étonnante des 
budgets de recherche autant du côté 
fédéral que provincial, toujours selon
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EN BREF Conférence du mont Tremblant

Bouchard pourra rencontrer 
Clinton et Zédillo

Trous de mémoire
Québec (PC) — Entre avril et juillet 19%, un haut fonction­
naire du ministère du Revenu, qui avait accès aux données 
confidentielles de l'impôt, a consulté des dossiers à 80 re­
prises, dont 20 fois son propre dossier et celui de son épou­
se. Devant la commission d’enquête sur les Eûtes au minis­
tère du Revenu, ce fonctionnaire, Pierre-Sarto Blanchard, a 
reconnu hier avoir consulté le dossier du député Ghislain 
Lebel le 9 juillet 19%. M. Blanchard a dit avoir consulté le 
dossier Lebel à la requête de quelqu’iui mais ne se souvient 
pas qiü lui avait formulé cette demande. Des renseigne 
ments confidentiels touchant le député Lebel se sont re­
trouvés dans les journaux en novembre 1997. M. Blan­
chard était une des personnes autorisées à consulter les 
dossiers fiscaux des contribuables. Il le faisait «par rapidité 
et efficacité», notamment lorsque des membres du cabinet 
politique du ministre le lui demandaient, lorsque le service 
habituel du Bureau des plaintes était fermé. M. Blanchard a 
avoué avoir procédé à un autre moment à des vérifications 
à la suite de la requête d’un parlementaire qui se plaignait 
de l’interprétation que le ministère faisait dans son dossier. 
Dans la hdte de renseignements concernant le député Le­
bel survenue à l’été 19%, M. Blanchard a dit ne pas se sou­
venir qui lui avait demandé de consulter le dossier, ni à qiü 
il a remis les documents qu’il détenait. «On est en présence 
ici de quelqu'un qui a accès ata dossiers, niais qui n’a pas de

mémoire», a réagi M Pierre Bellavance, un procureur de 
vaut la commission d’enquête. M. Blanchard ne travaille 
plus au ministère au Revenu. Il a été depuis transféré au mi­
nistère des Affaires autochtones, que dirige le ministre Guy 
Chevrette. L'enquête menée par le commissaire Jean Moi- 
san sur les Eûtes au fisc se poursuit aujourd'hui. Un des té­
moins à comparaître est Gilbert Charland, ancien chef de 
cabinet du prenüer ministre Lucien Bouchard.

Bernie Boudreau au Sénat
Ottawa (PC) — Le premier ministre Jean Çhrétien a choisi 
lûer un ex-miiüstre provincial de Nouvelle-Ecosse, Bernie 
Boudreau, pour représenter le gouvernement au Sénat. Agé 
de 55 ans, M. Boudreau remplace le sénateur Al Graham, 
leader du gouvernement au Sénat depiüs 1997. M. Bou­
dreau, qiü a unç formation d’avocat, a été élu au parlement 
de la Nouvelle-Ecosse en 1988, avant de devenir ministre de 
la Santé et des Finances. 11 a quitté la politique provinciale en 
1997. Lors des prochaines élections générales, M. Boudreau 
tentera de se faire élire à la Chambre des communes sous la 
bannière libérale. Interrogé sur son propre avenir politique à 
cette occasion, le premier ministre Chrétien a répété qu’il 
avait bien l’intention d'être toujours aux commandes du Par­
ti libéral lors de la prochaine campagne électorale.

M I C H E L H É B E R T
PRESSE CANADIENNE

Québec — Malgré les réserves exprimées par Ottawa, 
le premier ministre Lucien Bouchard rencontrera le 

président des Etats-Unis, Bill Clinton, à Mont-Tremblant, 
vendredi. Et, douce revanche, M. Bouchard aura, demain 
matin, un entretien avec le président du Mexique, Ernesto 
Zédillo, ce qu’il n’avait pu faire lors de son passage dims ce 
pays, en mai dernier.

MM. Clinton et Zédillo ont été invités à participer au Fo­
rum des fédérations, une conférence internationale tenue 
sous les hospices du gouvernement fédéral et à laquelle as­
sistera M. Bouchard. La Maison-Blanche a trouvé «naturel» 
d’organiser lui entretien entre MM. Clinton et Bouchard et 
a confirmé leur rencontre, hier. Quand il était à la tête du 
Bloc québécois et chef de l'opposition officielle à Ottawa, 
Lucien Bouchard a rencontré Bill Clinton, à Washington, en 
1995. Les deux hommes se retrouveront donc vendredi. Ils

devraient pouvoir discuter quelques minutes mais, protoco­
le oblige, il n’était pas certain hier que l’on permettrait aux 
médias de prendre des images télé ou des photographies 
de leur rencontre. C’est au prenüer ministre Jean Chrétien 
lui-même que M. Bouchard a demandé un entretien avec 
Bill Clinton. Si M. Clirétien est généralement réticent à per­
mettre de telles rencontres à l'étranger, il est de mise, en di­
plomatie, de les faciliter lorsqu’elles ont lieu ici. Et c’est sans 
doute ce qui s’est passé. Ce sera la première fois que le pre­
sident Clinton rencontrera un prenüer ministre québécois.

Quant au président mexicain, le prenüer ministre Bou­
chard le rencontrera demain matin, quelques minutes après 
l’ouverture du forum. M. Bouchard n’avait pu le voir lors de 
sa mission économique au Mexique en mai dermer. Ottawa 
ne l’ayant pas prévenu de la visite du prenüer ministre du 
Québec, M. Zédillo avait quitté le pays. Le président mexi­
cain avait toutefois mis à la disposition de M. Bouchard un 
hélicoptère haut de gamme, le même appareil utilisé par le 
pape Jean-Paul II lors de son passage au Mexique.
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donne envie reprendre la route.
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ACTUALITES

JACQUES NADEAU EE DEVOIR

DANS LA NUIT du passage à l’an 2000, Montréal aura l'air d’«un 
immense gâteau d’anniversaire», comme l’a lancé hier la ministre des Af­
faires municipales et de la Métropole, Louise Hard. Cette dernière a an­
noncé, accompagnée du maire Pierre Bourque, la réalisation d’un spec­
tacle pyrotechnique au sommet du mont Royal que l’on promet grandiose. 
Québec investit 300 000 $ dans ces feux d’artifice. L'accès au mont Royal 
sera interdit à l’occasion, question d’assurer un périmètre de sécurité.

Ça va péter !

Forum sur la situation dans les urgences

Des solutions
des cet

JUDITH LACHAPELLE
LE DEVOIR

Finies les mesures temporaires 
pour endiguer le débordement cy­
clique des urgences. La ministre de la 

Santé, Pauline Marois, veut un vrai 
phui d’action. Un plan qui réglera le cas 
des urgences non seulement pour l’hi­
ver qui vient, mais pour tous ceux qui 
viendront. Ce soir, à l’issue du Forum 
sur la situation dans les urgences, Pau­
line Marois compte bien avoir en main 
des solutions concrètes et réalisables à 
appliquer dès que possible.

Dans son allocution d'ouverture, la 
ministre Marois a noté que la pression 
sur les urgences est «énorme» mais 
que le facteur principal de cette tendan­
ce est «hors de contrôle». «Il s’agit du 
vieillissement de la population, a indiqué 
Pauline Marois. On sait que les quatre 
cinquièmes de l'accroissement de la 
clientèle reçue sur civière sont attri­
buables aux personnes âgées de 65 ans et 
plus. Ce phénomène, vous le savez com­
me moi, ira en s’accentuant.»

Le Forum suit la publication récen­
te du rapport sur la situation dans les 
urgences et celle du projet Urgences 
2000, qui dessine quelques pistes de 
solution à appliquer dans les hôpi­
taux. Concernant les personnes 
âgées, le groupe de travail qui s’est 
penché sur le problème propose 
entre autres que les centres d’accueil 
leurs réservent des lits pour une hos­
pitalisation de courte durée, plutôt 
que,cette clientèle soit gardée à l'hôpi­
tal. À ce sujet, la ministre Marois a dé­
claré avoir constaté que la collabora­
tion entre les différentes compo­
santes du réseau de la santé était diffi­
cile, particulièrement pour les soins 
aux personnes âgées.

Généralement, les participants sont 
enchantés de discuter des urgences 
avec une vision à long terme. Certains, 
comme la présidente de la Fédération 
des infirmières, Jennie Skeene, émet­
tent des doutes quant à l’application de

hiver ?
ces mesures pour l’hiver prochain, ou 
même sur le plan d’action qui devra 
être défini à la fin du forum.

D’où viendra cette émergence d’une 
nouvelle culture de l’urgence? Pas né­
cessairement du gouvernement, a aver­
ti Mme Marois. «C’est de synergie que 
nous avons besoin. Dans un réseau, cha­
cun détient une partie de la solution. De 
grâce, et le message serait le même dans 
tout autre domaine que celui de la santé, 
évitez la tentation de tout attendre du 
gouvernement, comme s’il avait le contrô­
le d'une quelconque baguette magique.»

Une affirmation qui a fait sourciller 
le président du Conseil pour la protec­
tion des malades, Paul Brunet. La res­
ponsabilité du gouvernement dans la 
confusion des urgences est évidente 
depuis les multiples compressions 
dans le réseau, croit-il. «Nous sommes 
les plus taxés en Amérique du Nord. Est- 
ce qu’on peut avoir un certain réinvestis­
sement de nos taxes? Si ce n'est pas la res­
ponsabilité du gouvernement, eh bien, 
dites-moi où est passé mon argent?»

Quoi qu’il en soit, a conclu Mme Ma­
rois, «il faut en finir avec une vision mo­
rose de l’urgence». Les exemples d'ur­
gences bien gérées existent au Québec, 
avait révélé la ministre lors d'une ren­
contre avec les médias jeudi dernier, en 
citant les hôpitaux de Lévis, Pierre-Bou­
cher, Alma, Joliette et l'hôpital Juif de 
Montréal. «Dans ces établissements où 
l’urgence fonctionne bien, on la considère 
comme un fleuron de l’hôpital, au même 
titre que tout secteur de pointe.» La mis­
sion de l’urgence, que tous semblent 
d'accord pour définir, doit être consa­
crée uniquement au triage des patients, 
à leur évaluation, leur stabilisation, leur 
traitement et leur orientation, s’il y a 
lieu, vers d’autres ressources mieux 
adaptées à loin's besoins.

Aujourd’hui, les participants discu­
teront à huis clos de la mission de 
l'urgence, de son intégration au sein 
de l’hôpital et au sein du réseau de 
soins de la communauté et des façons 
d'améliorer son fonctionnement.

JEAN BOURGET
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La guerre du homard

Les pêcheurs autochtones 
réclament des poursuites

La tension était à son paroxysme hier matin dans 
la petite réserve de la baie de Miramichi au Nou­
veau-Brunswick. Les violents heurts qui ont écla­
té entre pêcheurs autochtones et non autochtones 
la veille ont fait craindre le pire entre les deux po­
pulations qui soignaient leurs blessures en conti­
nuant de revendiquer leurs droits.

LE DEVOIR

La tension est encore montée d’un cran, hier, entre pé­
cheurs autochtones et non autochtones quant à l’op­
portunité de pêcher le homard au large du Nouveau- 

Brunswick.
Les autochtones souhaitaient que leurs assaillants soient 

poursuivis après que trois d’entre eux eurent été blessés — 
un sérieusement — durant la nuit de dimanche à lundi où 
les confrontations entre pêcheur autochtones et non au­
tochtones se sont faites très violentes. «Qu’arrivera-t-il s’il 
n'y a pas de poursuite? Les autochtones deviendront furieux et 
tenteront de se venger», a dit Kathy Lambert, membre de la 
première nation de Burnt Church. «Ça pourrait devenir vio­
lent.» Selon les témoins, les trois hommes étaient à l’exté­
rieur de la réserve lorsque leur camion est entré en colli­
sion avec un autre véhicule conduit par des non-autoch­
tones. Les autochtones ont par la suite été sévèrement bat­
tus, a raconté le frère d’une des victimes.

John David Dedum, 30 ans, était toujours à l’hôpital 
dans la ville de Newcastle après avoir subi une opération 
chirurgicale à l’oreille. Il devait recevoir d’autres traite­
ments pour diverses blessures dans la soirée.

Son frère, Clarence Dedum Jr, craignait une escala­
de de violence si aucune poursuite n’était intentée. 
«Nous n'accepterons pas tout ça sans broncher», a-t-il 
dit, au quai de Burnt Church, où les autochtones en 
habit de combat s’affairaient à monter des tipis et à

monter la garde devant les bateaux de pêche.
À Ottawa, Herb Dhaliwal, le ministre fédéral des Pêches 

et Océans, a lancé un appel au calme en insistant sur le fait 
que les autorités n’accepteront aucune autre forme de vio­
lence. «Les événements qui ont eu lieu hier [dimanche] ne 
seront pas tolérés.» Le caporal Jacques Giroux de la GRC a 
annoncé que l’homme à qui appartient la propriété où les 
altercations ont eu lieu avait été interrogé. « Aucune arres­
tation n ’a été faite et aucune plainte na été portée», a-t-il dit.

«Nous continuerons»
Les autochtones étaient lùrieux d’apprendre que le gou­

vernement fédéral étudiait la possibilité de demander à la 
Cour suprême de suspendre l’application de son jugement 
sur l'accès à la pêche commerciale aux autochtones des 
Maritimes. Le plus haut tribunal du pays a conclu le mois 
dernier qu’un traité datant du 18e siècle donnait aux au­
tochtones le droit de pêcher quand ils le voulaient et sans 
avoir besoin d’obtenir un permis.

«Nous continuerons de pêcher quelle que soit la décision pri­
se par le premier ministre», a lancé Vernon Mitchell, im des 
leaders du conseil de bande. «Nous continuerons de pêcher 
parce que la Cour suprême a reconnu notre droit de pêcher 
commercialement le poisson, de chasser et de cueillir et c'est ce 
que nous ferons.» Mitchell a affirmé qu’il allait prendre part à 
une réunion aujourd’hui avec M. Dhaliwal, mais il a prévenu 
qu’il ne signerait aucune nouvelle entente.

Les incidents de Miramichi ont débuté dimanche 
lorsque des pêcheurs non autochtones ont pris la mer 
avec 150 bateaux. Ils ont retiré des centaines de cages à 
homard appartenant à des autochtones et les ont vidées de 
leur contenu dans l'eau. Les gestes des pêcheurs ont avivé 
la colère des autochtones qui ont fait brûler deux camions. 
Ceux-ci ont été remorqué hier par les policiers.

Les non-autochtones jugent que la population de ho­
mards sera décimée s’ils laissent les autochtones jeter 
leurs filets à l’eau en dehors de la saison de pèche.

Avec la Presse canadienne

Les Innus menacent de demander 
une injonction contre Churchill Falls

M I C II E L HÉBERT
PRESSE CANADIENNE

Québec — Inspirés par la récente victoire des Micmacs 
en Cour suprême, les Innus de la Côte-Nord mena­

cent de faire bloquer par injonction des tribunaux le projet 
hydroélectrique de Churchill Falls.

Ils exigent une entente-cadre reconnaissant leurs droits 
territoriaux sur le nord du Québec avant de donner le feu 
vert à ce projet évalué à 6,5 milliards et devant créer 
40 000 emplois sur dix ans.

Les chefs innus de Schefferville, Sept-Iles, Mingan, La 
Romaine et de Saint-Augustin ont fait le voyage jusqu’à 
Québec hier pour dénoncer ce projet de développement 
hydroélectrique, à leurs yeux, «non justifié et non urgent», 
qui engloutirait leurs zones de chasse et pêche et des sites 
sacrés. Les Innus accordent un délai de 60 jours au gou­
vernement fédéral pour faire stopper les travaux en cours 
sinon ils «prendront toutes les mesures appropriées, y com­
pris les actions juridiques qui s’imposent».

«Nous avons un droit légal sur ce territoire, il n’a jamais 
été cédé au Canada, au Québec, à Terre-Neuve, ou à n’im­
porte quel autre promoteur.

«Ceux qui financent ce projet doivent désormais savoir 
qu’il y a une incertitude quant à la propriété de ce territoire, 
et nous allons porter cela à l’attention des tribunaux», a dé­
claré l’avocat innu Armand McKenzie lors de la conféren­
ce de presse des chefs autochtones, à Québec.

Les Innus ne veulent plus que leurs droits territoriaux 
soient discutés parallèlement au projet Churchill Falls. Ils

exigent un «cadre juridique négocié qui répondra aux at­
tentes des Innu», a insisté leur avocat.

«Nous sommes à la table mais nous voulons être dans la 
cuisine avec eux autres pour préparer le plat», a renchéri 
Rosario Pinette, chef innu de Sept-Iles, sans préciser da­
vantage la portée de ces «attentes».

Les Innus reprochent les impacts environnementaux 
importants du projet Churchill Falls, en particulier la dé­
viation de la rivière La Romaine dont le débit vers le fleuve 
serait considérablement réduit.

Mais les Innus ne disent pas clairement qu’ils s’y oppo­
sent. Et aussi étrange que cela puisse paraître malgré les 
menaces proférées depuis la Vieille Capitale, Hydro-Qué- 
bee espérait hier toujours conclure avec eux «un partena­
riat d’affaires».

En fait, depuis que la Cour suprême a statué sur le 
«droit de subsistance» des Micmacs des Maritimes, aucun 
gouvernement ne peut désormais nier les revendications 
des autochtones, a signalé hier, Ghislain Picard, de l’As­
semblée des Premières Nations du Québec et du Labra­
dor. Il soutient que ce jugement de la Cour suprême a don­
né un poids politique et juridique considérable aux autoch­
tones du Canada.

«Ça confirme ce que nous affirmons depuis des années, 
que les droits des autochtones ont de solides fondements. La 
Cour suprême ne peut revenir sur ses décisions et les gouver­
nements ont maintenant l’obligation d’ajuster leurs poli­
tiques en prenant en considération le poids que la cour a 
donné aux autochtones», a déclaré M. Picard qui donne 
tout son appui aux revendications innues.

MJMA

Denis Monette

Récupérez 
la peinture!

LOUIS-GILLES 
F R A N C O E U R 

LE DEVOIR

Les 47 entreprises qui produisent 
ou commercialisent les 53 millions 
de litres de peinture vendus annuelle­

ment au Québec devront récupérer et 
recycler d'ici 2(X)8 pas moins de 75 % 
de leurs contenants, ou confier cette 
tâche à quelqu’un d'autre, ainsi que la 
portion résiduelle des 4 à 5 millions de 
litres de vieilles peintures qui s’en 
vont polluer chaque année les sites 
d’enfouissement.

C’est ce qu’exigera le futur règle­
ment québécois sur la récupération et 
la valorisation des vieilles peintures, di­
vulgué hier par le ministre de l’Environ­
nement, Paul Bégin, à Victoriaville. Au 
même moment, les quincaillerie Rona 
et Coop annonçaient quelles agiraient 
désormais comme dépôt des vieilles 
peintures que certains, comme le 
Centre de formation en entreprise et ré­
cupération (CFER) de Victoriaville, re­
transforment en produit de haute quali­
té. Le règlement obligera les entre­
prises à récupérer d’ici 2008 quelque 
75 % des contenants mis en marché. 
Leur service de récupération devra 
avoir atteint 25 % d’ici 2002 et 50 % d’ici 
2(X)5. Les entreprises devront trouver 
moyen de recycler autant les conte­
nants que les vieilles peintures qu’on y 
trouve. Elles devront par ailleurs four­
nir au ministère un bilan annuel de 
leurs activités.

Les fabricants de peinture mettent en 
marché chaque année 18 millions de 
contenants de formats divers.

UNIQUE»**
Denis Monette 
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Lors de cette assemblée, vous pourrez :

• obtenir des renseignements sur les 
projets de règlement inscrits à 
l'ordre du jour;

• poser des questions et exprimer 
votre opinion sur ces projets.

La commission recevra vos 
commentaires et formulera des 
recommandations au comité exécutif.

L'ordre du jour comprend les projets 
de règlement suivants, soumis par le 
comité exécutif :

3.1 Autorisation de construire huit 
bâtiments résidentiels de quatre 
étages, comprenant chacun
18 unités de logement, sur un 
emplacement situé entre la rue 
Beaubien Est et la rue Claude- 
Mouton, ainsi qu'entre la 20e 
Avenue et la 21e Avenue (projet 
Cité Paul-Sauvé) (S 990489045I 
Idistrict électoral d’Étienne- 
Desmarteaul.

3.2 Autorisation de construire un 
bâtiment commercial sur un 
emplacement situé à même 
une partie du Parc olympique, 
au nord de la station de métro 
Viau, et de l'occuper à des fins 
de salles de cinéma (S 990489083) 
<district électoral de Pierre-De 
Coubertinl.

3.3 Modification au Règlement 
d’urbanisme visant à changer 
certains paramètres relatifs au 
zonage (usages autorisés et 
hauteur minimale exigée) sur 
un emplacement situé entre le

boulevard de l'Acadie et 
l'autoroute des Laurentides, 
au sud de Place de l'Acadie 
(S 99038058) Idistrict électoral 
de l'Acadie).

3.4 Autorisation d'occuper, à des fins 
de débit de boissons alcooliques, 
le 2e étage du bâtiment portant 
les numéros 178 à 184, rue 
Jean-Talon Est, situé à l'est de 
l'avenue Casgrain (Restaurant La 
Tarentella) (S 990545163) Idistrict 
électoral de Saint-Édouard).

3.5 Modification au Règlement 
concernant la construction et 
l’occupation d'un ensemble 
de bâtiments, à des fins 
commerciales, sur une partie 
du site de l'hippodrome de 
Montréal (Blue Bonnets), à 
l’intersection du boulevard 
Décarie et de la rue Jean-Talon 
Ouest, visant essentiellement à 
réduire la hauteur des bâtiments, 
à ajouter un usage complémen­
taire (réparation et entretien
de véhicules automobiles), à 
assouplir certaines règles 
d’alignement de construction 
et à y permettre l'installation 
d'enseignes plus élevées 
(S 990545155) Idistrict électoral 
de Snowdon).

Renseignements sur les dossiers et
sur les prochaines assemblées :

Service des relations avec les citoyens
333, rue Saint-Antoine Est, bureau 520

872-8265

N.B. La documentation complète 
est disponible pour consultation 
dans tous les bureaux Accès 
Montréal.

Le greffier,
Me Léon Laberge
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Mais ils ne regrettent pas leur choix qu’ils ont fait bien 
avant la naissance de fiston. «On vit juste. Mais on se fait 
un budget, et si on le respecte, on ne manque de rien. Sur­
tout, Derek ne manque de rien», laisse tomber Marie-Clau­
de, qui travaille au service à la clientèle chez Bell Canada.

Bien qu’il demeure à la maison, Patrick réussit quand 
même à gagner un peu d’argent en effectuant des contrats 
sur Internet — il joue à des jeux vidéos pour des personnes 
ne voulant pas perdre du temps à franchir les premiers ni­
veaux jugés ennuyeux — qui lui rapportent jusqu’à 200 dol­
lars américains par semaine. «Mon but, c’est de gagner le 
plu? d'argent possible en travaillant de la maison», dit-il.

Peut-on voir dans l’exemple de Patrick et Marie-Claude 
. un prélude à la société de demain, où les nouvelles techno­
logies de l’information permettront à l’un des parents de 
demeurer à la maison afin d’élever un enfant tout en combi­
nant un emploi atypique (temps partiel, travail autonome et

temporaire, cumul 
d’emplois)? Difficile 
à dire.

Mais on note tou­
tefois des tendances. 
Mme Vandelac insis­
te entre autres sur le 
fait qu’au moins les 
deux tiers des fa­
milles canadiennes 
ont déjà des horaires 
de travail autres que

êtes-vous
le 9 à 5 qui lut longtemps la nonne.

«Ces horaires sont plus flexibles et irréguliers. Dans ce 
contexte, bon nombre d’Iwmmes vont pouvoir par exemple 
s’occuper plus des enfants sur une base quotidienne», dit-elle.

Les horaires flexibles et irréguliers de travail sont loin 
d’être un phénomène nouveau au Québec. En fait, ce phé­
nomène est en constante progression depuis le milieu des 
années 70, selon une étude du ministère du Travail pu­
bliée en mai 1998 et qui s’intitule Évolution de l’emploi aty­
pique au Québec.

Entre 1976 et 1995, il s’est créé quelque 670 (XX) emplois 
au Québec, soit une augmentation de l'emploi total de 
25 %. Mais près de 73 % de ces 670 000 emplois peuvent 
être considérés comme «atypiques», tels que le travail au­
tonome et le travail à temps partiel.

D’ailleurs, si la tendance observée entre 1976 et 1995 se 
maintient, l’emploi salarié à temps plein au Québec sera 

-surpassé en 2017 par le travail atypique, estiment les au­
teurs de l’étude, Denis Matte, Domenico Baldino et Réjean 
?Courchesne, chercheurs au ministère du Travail.
- Pour l’essentiel, cette étude nous apprend que les deux 

dernières récessions, celles de 
1981-1982 et 1991-1992, ont révélé 
«un nouveau paradoxe qui est venu 
bousculer» les observations et les 
théories économiques selon les­
quelles la croissance créait suffi­
samment d’activité pour récupérer 
les emplois perdus lors d’une ré­
cession.

Autrement dit, les chercheurs 
ont constaté que les reprises, sui­
vant avec plus ou moins de rapidi­
té le ralentissement économique, 
n’ont pas réussi à créer assez 
d’emplois au Québec pour revenir 
à la situation qui prévalait avant les 
récessions.

Les Québécois ont également 
noté dans une certaine mesure la 
croissance de l’emploi atypique 
qui se traduit souvent par une pré­
carisation de l’emploi.

En effet, le sondage de la firme 
Sondagem effectué pour le comp­
te du Devoir montre qu’un Québé­
cois sur deux (47,1 %) estime que 

les conditions d’emploi au cours des vingt dernières an­
nées se sont détériorées. Les femmes sont d'ailleurs un 
peu plus pessimistes que les hommes.

Seulement 22,2 % des personnes interrogées ont répon­
du que les conditions d’emploi s’étaient améliorées, tandis 
que 27,1 % des répondants estiment quelles étaient de­
meurées les mêmes depuis 20 ans.

Ont-ils raison de croire que les conditions d’emploi se 
sont détériorées? «Oui, si on se compare à ce que c’était il y 
a dix ans. Mais c’est aussi le cas ailleurs au Canada. Bref, ce 

! iL'est n'est pas pire ici qu’a illeurs», affirme l’économiste 
; ï’ierre Fortin de l’Université du Québec à Montréal 
: !((IQAM).

Selon lui, si les conditions d’emploi se sont détériorées 
au Québec, c’est parce les conditions de l’environnement

- économique canadien en général se sont détériorées. «Im 
situation s’est toutefois améliorée sensiblement depuis deux 
ans», précise Pierre Fortin.

Les conditions d'emploi se sont peut-être améliorées à 
court terme. Mais depuis une vingtaine d’années, selon 
l’étude du ministère du Travail, les périodes de croissan­
ce au Québec ont créé en fait une minorité d’emplois à 
temps plein.

D’aucuns pourraient dire que la croissance de l'emploi 
atypique n’est pas nécessairement synonyme d'une dété­
rioration des conditions d’emplois. En effet, il est vrai que 
certaines personnes choisissent de devenir par exemple 
travailleurs autonomes pour réorienter leur carrière à la 
suite d’un décision longuement réfléchie.

Mais habituellement, on devient travailleur autonome 
parce qu'on n’a pas vraiment le choix. En général, leurs 
conditions de travail sont de plus bien inférieures à celles 
des travailleurs salariés a temps plein.

D'ailleurs, notre sondage a révélé un élément éton- 
t-;aant, voire inquiétant. Les personnes qui auraient juste- 
“T (lient besoin d'une solide formation pour s’extirper de la 
^spirale de la pauvreté, souvent associée au travail aty- 
f'pique, sont celles qui sont les moins enclines à croire 
^gue formation soit synonyme d’emploi bien rémunéré. Il 
«' s’agit des personnes qui ne possèdent qu’un diplôme de 

niveau primaire...
* Or, il existe une «très forte relation» entre le taux de chô­

mage et la scolarité. Le Bulletin statistique de l’éducation 
du mois de février 1999 rappelle que les personnes qui 
n’ont pas atteint la 9e année et, plus généralement, celles 
qui n’ont pas de diplôme d’études secondaires connaissent 
un taux de chômage particulièrement élevé.

Par contre, ceux qui investissent dans des études post- 
; secondaires sont généralement récompensés car c’est 

dans cette catégorie que l’on note les taux de chômage les 
plus bas. Ainsi, le taux de chômage moyen des diplômés 
du collégial est de 9,2 %, celui des bacheliers est de 5,7 % et 
celui des titulaires d’un grade universitaire supérieur au 
baccalauréat est de 5,2 %.

' «Un nouveau 
paradoxe» est 

venu bousculer 
les théories 

selon lesquelles 
la croissance 

créait
suffisamment 

• d’activité pour 
récupérer les 

emplois perdus 
lors d’une 
récession

RENE MATHIEU UE DEVOIR

Patrick, un papa pas comme les autres, jouant avec son enfant, Derek.

y ni? Diriez-vous qu'au Québec, les conditions d'emploi 
au cours des 20 dernières années se sont améliorées, 
se sont détériorées ou sont demeurées les mêmes?

22,2 %Améliorées

47,1%Détériorées.

27,7%Demeurées les mêmes.

À votre avis, qu'est-ce qui est le plus difficile 
à accepter dans un emploi?

Le stress......................................................28,8 %

Avoir un salaire inférieur à ses compétences............ 23,3 %

Un patron incompétent.................................... 27,6 %

L’imposibilité d'obtenir une promotion......................14 %

\

A l’ere de la McGrossesse
Les mères au travail ne seraient pas en plus piteux 

état que celles qui restent à la maison, mais...

LesX
voient la vie 

en rose
LOUISE LEDUC 

LE DEVOIR

Vite, soignons cette anémie. Vite, lisons 
tout sur l’art d’être mère en 983 étapes 
illustrées. Vite, accouchons. Vite, remettons- 

nous de ce baby blues. Vite, retournons au 
boulot, tout en sevrant l’enfant, tout en subis­
sant tous les changements hormonaux qui 
s’y rattachent et tout en cherchant active­
ment la perle rare qui s’occupera de Laurent. 
Et vite que la journée finisse!

Journaliste pigiste, Julie Calvé a vécu tout 
cela, avec les seids revenus et économies de 
son conjoint, pendant six mois. «Je n’ai eu ni 
congé de maternité, ni allocation familiale, ni 
les 500 $ que Québec versait, à une époque, 
aux parents d'un premier enfant... »

Quand Laurent a eu trois mois, Julie Cal­
vé a recommencé à travailler, trop tôt pour 
son goût. «J'aurais aimé avoir le choix et re­
tarder mon retour au travail.»

Quoique le phénomène soit plus répandu 
chez les travailleuses autonomes, elles ne 
sont pas les seules à faire dans la McGros­
sesse, du type service à l’auto. Pour les fins 
de l’étude L’Emploi après la naissance d'un 
enfant, Statistique Canada a interrogé 
367 000 Canadiennes ayant donné naissance 
à un bébé en 1993 ou 1994. De façon éton­
nante, 76 % des femmes chefs d’entreprise 
interrogées par les sondeurs avaient repris

SERGE TRUFFAUT 
LE DEVOIR

En matière d’emploi, les Québécois 
éprouvent plus de difficulté à accepter 
le stress (33 % des répondants) que l’in­

compétence de leurs supérieurs (30,6 %), 
qu’un salaire jugé insuffisant compte tenu 
des compétences (23,3 %) ou encore que le 
fait de ne pas avoir de promotion (13 %).

C’est au sein des 55-64 ans que le stress 
semble le plus difficile à accepter (42,7 %) 
devant les 3544 ans (36,4 %), et toutes caté­
gories d’àge confondues, ce sont les gens 
qui ont mis fin à leurs études au ternie de 
leur cours primaire ou secondaire qui pont 
le plus souvent victimes du stress. A ce 
propos, la disparition des dizaines de mil­
liers d’emploi non spécialisés depuis la ré­
cession de 1991 y est certainement pour 
quelque chose.

Les hommes se disent plus stressés que 
les femmes qui, de leur côté, indiquent l’in­
compétence de leur patron comme étant le 
principal objet de perturbation.

Par tranche de revenus, il en va quelque 
peu différemment. Selon le salaire, les ré­
ponses sont variées. Chose certaine, la ca­
tégorie des 50 000-59 999 $ est plus épui­
sée, et de loin, que toutes les autres. Pas

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Julie Calvé et son fils Laurent.

le travail dans le mois suivant leur accouche­
ment! Chez les employées, 21 % avaient re­
pris le chemin du bureau dans les deux mois 
après la naissance.

Sombre tableau? Pas si vite, nuance Loui­
se Séguin, médecin et professeur titulaire au 
département de médecine sociale et préven­
tive de la faculté de médecine de l’Université 
de Montréal. «Dans une étude en cours sur la

moins de 47 % d’entre eux placent le stress 
loin devant l’incompétence du patron 
(21 %), le salaire inférieur (19 %) et l’absen­
ce de promotion (12 %).

Pour les 60 000 $ et plus, soit justement 
la tranche regroupant le plus grand 
nombre de cadres supérieurs, l’incompé­
tence du patron ( 38 %) devance légère­
ment le stress (33,7 %), le salaire inférieur 
(21,5 %) et l’absence de promotion (9 %).

Paradoxalement, on est plus stressé 
dans les régions et à Québec que dans un 
gros centre urbain comme Montréal. En 
effet, les habitants de la ville de Québec 
ont plus de difficulté à assumer les consé­
quences inhérentes au stress (37 %) que 
les personnes vivant dans les régions 
(34,4 TJ ou à Montréal (30%).

Fait aussi intéressant, les anglophones 
se disent plus souvent victimes du stress 
(47.4 %) que les francophones (32 %). 
Quant aux allophones, ils critiquent 
d’abord l’incompétence du patron (37 %) et 
n’ont pas peur du stress qu’ils placent en 
dernière place parmi leurs préoccupations 
au travail.

L’actif humain est fatigué
Ce sondage du Devoir confirme à tous 

égards les résultats obtenus à la faveur

santé physique et mentale des femmes dans 
l’année qui suit l’accouchement, nous obser­
vons que celles qui travaillent ne sont pas en 
plus piteux état que celles qui restent à la mai­
son.»

Ah bon? «Une mauvaise santé est très forte­
ment liée à la pauvreté. Or les femmes qui tra­
vaillent ont un niveau de revenus plus satisfai­
sant, un plus grand réseau social. Le fait de 
travailler prémunit contre l’isolement, rehaus­
se l’estime de soi.»

Les enfants se porteraient eux-mêmes 
mieux quand leurs deux parents sont au tra­
vail. «Les femmes qui travaillent sont aussi 
celles qui ont accès à la plus grande informa­
tion et qui ont de meilleurs pratiques de santé. 
Elles sont donc plus enclines à allaiter leur en­
fant, contrairement a ta femmes pauvres. »

Ce qui ne signifie en rien, précise-t-elle, 
que les mères au travail ne vivent pas un 
stress certain, ni que leur vie n’est pas boule­
versée. «Disons simplement que tous les avan­
tages du travail parviennent à faire contre­
poids aux difficultés désorganiser», résiune le 
D'Séguin.

Il faudrait bien se garder de se servir de 
cette étude en cours pour songer à écourter 
les congés de maternité et favoriser les re­
tours hâtifs au travail, à son avis. «En France, 
ils sont plus courts et les femmes sont nette­
ment plus nombreuses à afficher des symp­
tômes [indésirables].»

d’une vaste étude récente conduite par le 
service de recherche de la Banque Royale. 
Mieux, il fait largement écho à une réalité 
nord-américaine qui fait couler beaucoup 
d’encre depuis plusieurs mois maintenant, 
à savoir que «l’actif humain» est fatigué !

Dans son analyse du phénomène, l’équi­
pe de chercheurs de l’institution financière 
avilit noté que les employés ont davantage 
de bons mots pour les patrons qui admet­
tent ou reconnaissent que le travail n’est 
pas la seule chose dans la vie que pour 
ceux qui poussent constamment à la roue.

Aux Etats-Unis, la fatigue ou le stress 
des travailleurs ont atteint de telles pro­
portions que des entreprises de la taille, 
par exemple, de Hewlett-Packard sont de 
plus en plus nombreuses à confectionner 
des programmes propres à «déstresser» 
les individus.

Certains de ces programmes, c’est le cas 
de celui de H.-R, obligent les employés à 
prendre des vacances annuelles ou encore, 
comme chez Ernst & Young, signalent à 
ces employés qu’ils ne sont plus dans l’obli­
gation de travailler les f ins de semaine.

Après les luttes pour de meilleurs reve­
nus ou pour l’égalité des sexes au travail, le 
stress est devenu, à l’évidence, l’ennemi 
numéro un au travail.

LE DEVOIR

Au lendemain de la récession de 1982, 
une génération de jeunes fraîchement 
sortie des écoles tentait avec difficulté de 

faire son entrée dans la vie adulte. On a 
parlé de la génération X, de la génération 
perdue ou sacrifiée.

Aujourd’hui, ceux qui avaient 20 ans 
en 1980 arrivent à la quarantaine. Eux 
aussi ! Ils ont probablement fini de rem­
bourser leurs dettes d’études, du moins 
faut-il le souhaiter si on se fie à leurs re­
venus. Selon les données du sondage 
Sondagem-Le Devoir, 74 % des 35 à 44 
ans de notre échantillonnage affirment 
que leurs revenus annuels de ménage 
dépassent 30 000 $, et plus de 30 % décla­
rent même faire plus, sans doute parce 
que voilà une génération de couples dont 
les deux conjoints sont plus instruits que 
leurs parents et occupent chacun un em­
ploi rémunéré.

Cela dit, la proportion des X de notre 
échantillonnage qui travaillent à temps 
partiel serait de 16 %, soit à peu près la 
même que dans l’ensemble de la popula­
tion, mais certainement beaucoup plus 
élevée que par le passé pour les cohortes 
du même âge.

Au plan familial, les X ont repris un 
peu du temps perdu puisque 80 % d’entre 
eux ont répondu avoir eu au moins un en­
fant, 43 % en ont eu deux et 10 % trois. Par 
rapport à la génération précédente, les fa­
milles X sont surtout beaucoup moins 
nombreuses à avoir dépassé le nombre de 
deux enfants, chiffre jugé optimal par le 
plus grand nombre d’entre eux, ce qui ex­
pliquerait au moins partiellement que le 
nombre de naissances par année soit en 
forte baisse au Québec par rapport aux dé­
cennies antérieures.

Quant à leur perception de la situation 
générale au Québec, les X voient la vie plus 
rose que leurs aînés (66 % disent que ça va 
«bien» ou «plutôt bien» contre 60 % pour les 
4554 ans et 54 % seulement pour les 5564 
ans). Ils ne sont surpassés en optimisme 
que par plus jeunes qu’eux puisque, curieu­
sement, 80 % des 25 et 34 ans soutiennent 
que les choses vont bien, sans doute à cau­
se de la situation économique qui n’a cessé 
de s’améliorer depuis 1992, soit depuis leur 
enfance...

Retour sur le passé et ei\ particulier sur 
la question de l’emploi? A ce propos, il 
semble que les X soient la catégorie de la 
population qui pense le plus que la situa­
tion de l’emploi s’est améliorée au cours 
des vingt dernières années: 29 % d’entre 
eux opinent en ce sens contre seulement 
16 % chez les 45 à 54 ans et encore moins, 
soit 13,5 % chez les 55 à 64 ans.

Perdue la génération X ? Un temps, 
peut-être, mais bel et bien retrouvée de­
puis. Désormais, elle se prépare à prendre 
la place des baby-boomers qui n’ont qu’a 
bien se tenir puisque les X ont pour eux la 
fougue, une meilleure formation et sur­
tout... du temps.

Des Québécois tendus
Le stress est devenu l'ennemi numéro un au travail
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MONTREAL
Le centre-ville, destination vacances du Club Med

Un nouveau concept urbain fait partie d’un plan de relance de la célèbre entreprise
Dansera-t-on la lambada dans les locaux du cinéma Loews après sa fer­
meture? La question reste ouverte puisque selon Philippe Bourgui­
gnon, PDG du Club Med, la célèbre compagnie de lieux de villégiatures 
s’apprête à ouvrir ses portes en plein cœur du centre-ville de Montréal.

FRANÇOIS CARDINAL 
LE DEVOIR

Philippe Bourguignon, président du 
directoire du Club Méditerranée, 
était à Montréal hier pour livrer une 

conférence devant la Chambre de 
commerce française du Canada. Selon 
TVA, c’est dans ce cadre que M. Bour­
guignon a annoncé que Montréal avait 
été choisi pour accueillir un centre de 
loisirs urbain Club Med World. Ce se­
rait le deuxième du genre. Un autre 
village urbain devrait ouvrir ses portes 
à Paris en avril 2(XX).

Intitulée «Renouveau du Club Med», 
la conférence portait sur le redresse­
ment de la compagnie en cours depuis 
deux ans. Manifestement, à la lecture 
du communiqué de presse, l'annonce 
de l’arrivée du Club Med à Montréal 
n’était pas à l’ordre du jour. Pressé par 
le journaliste qui connaissait la nouvel­
le, M. Bourguignon n’a eu d’autre 
choix que d’en communiquer la teneur. 

Le maire de Montréal, Pierre

Bourque, a confirmé les faits en plus 
d’ajouter que le Club Med aurait pignon 
sur rue dans les locaux du cinéma 
Loews, au 954 Sainte-Catherine Ouest 
Une information démentie par l’atta­
ché de presse de M. Bourguignon.

«Il y aura donc fermeture graduelle 
du cinéma» actuellement ouvert, a 
même ajouté M. Bourque au Devoir, 
par l’entremise de son attachée de 
presse Madeleine Champagne.

En effet, depuis l’ouverture du ci­
néma Paramount dans les locaux de 
l’ancien magasin Simpson au mois 
de juin, l’actuel propriétaire. Famous 
Players, a mis ce cinéma en vente.

L’achat des locaux par le Club 
Med n’a pas été confirmé par Fa­
mous Players. Selon Isabelle Dessu- 
rault, «Famous Flayers est en discus­
sion avec plusieurs acheteurs poten­
tiels». Il a été impossible de savoir si 
le Club Med faisait bel et bien partie 
de ce groupe.

Après avoir redressé le tir en Eu­
rope, Club Méditerranée s’est donné

LaCSDM 
conteste la tutelle
JEAN P ICDETTE 

LE DEVOIR

La Commission scolaire de Mont­
réal contestera en cour la tutelle 
partielle qui lui a été imposée la se- 

maine dernière par le gouvernement 
du Québec. Ainsi en a décidé hier le 
conseil des commissaires, à l’occa­
sion d’une séance extraordinaire qui a 
de nouveau pris des airs de cirque.

La proposition du commissaire du 
Regroupement scolaire confessionnel 
(RSC) Benoît Bessette, appuyé par 
l’indépendant Robert Cadotte, prévoit 
de «mandater la firme Lavery, de Billy 
pour entreprendre les procedures néces­
saires afin de faire abroger la tutelle» et 
«de puiser à la réserve pour imprévus 
du directeur général les fonds requis 
pour ces procédures». Elle a suscité 
une levée de boucliers de la part des 
commissaires du MEMO (Mouve­
ment pour une école moderne et ou­
verte), outrés de devoir voter pour 
une proposition ne spécifiant aucune­
ment les coûts que pourraient engen­
drer les procédures prévues.

«Le coût sera beaucoup moins élevé 
que celui du tuteur. De trois à quatre 
fois moins élevé que celui du tuteur», se 
sont contentés de répéter à maintes 
reprises MM. Bessette et Cadotte. «Je 
voudrais qu’on me réponde comme à 
une personne intelligente», a lancé la 
commissaire Jacqueline Montpetit, 
du MEMO, qui n’a cependant pu en 
tirer davantage des proposeurs. 
Après la séance, M. Cadotte a précisé 
aux journalistes qu’il estimait le coût 
de la tutelle à environ 90 000 $. 
«Faites vos calculs», a-t-il ajouté.

Li présidente de la CSDM, Diane 
De Courcy, a déploré que les commis­
saires de l’opposition, maintenant ma­
joritaires, consacrent de l'argent à des

procédures judiciaires, alors que la 
CSDM ne peut répondre aux nom­
breux besoins des écoles. «La leçon 
donnée à tous par le ministre, avec la 
mise en tutelle, consiste à dire qu’un 
conseil des commissaires, aussi souve­
rain soit-il, ne peut pas être hors la loi. 
Il faut croire que la leçon n’a pas porté 
chez certains, qui font aujourd'hui un 
autre geste qui aura cette fois des consé­
quences pour les enfants.»

Le chef du RSC, Michel Pallascio, a 
qualifié d’«odieuse» la décision du mi­
nistre, qu’il a comparée à de «la respi­
ration artificielle» pour «soutenir tem­
porairement» Mme De Courcy. Rappe­
lons que la décision du conseil d’évin­
cer le comité exécutif en place jus­
qu’au début du mois de septembre est 
jugée illégale par le ministre François 
Legault. «Le ministre aurait pu lui- 
même faire vérifier la légalité de cette 
décision, que l’enquêteur qu’il a nommé 
a qualifiée de douteuse. Mais il ne l’a 
pas fait, et on est en train défaire sa job 
à sa place», a expliqué M. Pallascio.

Mme De Courcy, qui s’est fait trai­
ter de «maudite folle» par un commis­
saire indépendant, entend bien de­
meurer en poste malgré ce qu’elle 
qualifie de «vendetta personnelle». Elle 
croit cependant qu'il faudra désor­
mais que les parents et les citoyens 
viennent aux séances du conseil pour 
faire entendre raison aux commis­
saires récalcitrants.

Notre nouvelle coll*tction 
Automne-Hiver

EST ARRIVÉE

$lulo 402

À votre service depuis 20 ans

EN BREF

Redpath: 
nouveaux appuis 
aux opposants
(Le Devoir) — La turbulence se pour­
suit autour du dossier de transforma­
tion en condos de l’édifice de la Red­
path, dans le Sud-Ouest. Les oppo­
sants ont reçu hier l’appui de Phyllis 
Lambert du Centre canadien d’archi­
tecture, Philippe O’Brien de Devenco- 
re et Daniel Langlois, président d’Ex- 
Centris. Tous trois ont réclamé que le 
gouvernement fédéral et l’administra­
tion de Montréal fassent preuve 
«d’une vision d’ensemble et d’un leader­
ship cohérent pour la mise ne valeur» 
du canal de Lachine où est située l'an­
cienne raffinerie de sucre Redpath.
Le chef de l’opposition officielle, Mi­
chel Prescott, a également mis son 
grain de sel dans ce projet fort 
controversé, jugeant les intentions de 
l’administration Bourque comme une 
trahison de la confiance des indus­
triels. En contrepartie, le promoteur, 
Ecolofts d’Argenson, a reçu le soutien 
du député fédéral du secteur, Ray­
mond Iüvigne, ainsi que d'un profes­
seur de l’Ecole de technologie supé­
rieure, Michel Beaudin. Ce dernier 
se dit «conquis par la beauté du 
projet», soulignant qu'il permettra de 
repeupler Montréal et de freiner l’éta­
lement urbain. Des audiences pu­
bliques sur le sujet se tiendront ce 
soir à l’hôtel de ville de Montréal.

COSTUMES
importés d’Italie 
au prix de gros

1 0 0 % laine
Coupe exclusive 
De 299 $ à 499 $

le costume

Du lundi au vendredi 
De 9 h 30 à 18 h 

Samedi de 10 h à 16 h

Tous les soirs après 18 11 
sur rendez-vous seulement

1118, rue Ste-Catherine 0„ 
Suite 200, Montréal

(514) 861-3636

comme objectif d’accroître sa taille 
critique sur le marché nord-améri­
cain par l’élargissement et le renou­
vellement de l’offre touristique. C’est 
dans cette optique que le Club Med 
fonde beaucoup d’espoir sur ce nou­
veau concept urbain.

A quoi ressemblera ce complexe 
du divertissement nouveau genre? 
Les principaux intéressés se bor­
naient à dire que, «si le concept exact 
de Club Med World ne sera dévoilé 
que dans quelques mois, on peut déjà

affirmer qu'il s'agira d’un centre de 
loisirs évolutif en fonction du moment 
de la journée qui permettra aux cita­
dins d’être G. M. [gentils membres] 
même en dehors des vacances». Sur le 
réseau TVA, M. Bourguignon a tout ue 
même ajouté que «ce ne sera ni un mur 
d’escalade, ni un restaurant, ni un bar, 
ni une scène, ni une école de cirque, ni 
une école de chant, ni un centre sportif, 
mais un peu tout ça à la Jbis ».

Avec ce virage de la plage aux 
centres urbains, il s’agit pour le Club

Méditerranée de consolider sa place 
de leader des villages de vacances, 
mis à mal ses dernières années. 
«Après deux ans d'efforts et plus de 
350 millions investis, l'an 2000, l’an- 
; ée de notre cinquantième anniversai­
re de fondation, marquera la concréti­
sation de tous les espoirs placés dans 
la stratégie de refondation du produit 
et de la marque», a expliqué M. Bour­
guignon.

Cette action offensive vient cou­
ronner un lot de mesures prises par

le «nouveau» patron du groupe, Phi­
lippe Bourguignon, embauché il y a 
un peu plus d’un an pour piloter ce 
redressement. Cet honune d’affairés 
qui détient le record de la traversée 
de la Manche à la voile est bien 
connu en France pour avoir remis 
sur pied Eurodisney.

Fondé en 1950, le Club Med exploite 
près de 120 villages dans 36 pays. Son 
chiffre d’affaires annuel est de 2,4 mü- 
liards de dollars et son diiffre d’affaires 
canadien est d’environ 54 millions.
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EDITORIAL
Le prix de l’incurie

Des maisons et des camions sont incendiés. Les Warriors ont planté 
leur drapeau sur les quais. L’équipement de pêcheurs micmacs est 
détruit. Le climat est à l’affrontement dans les Maritimes. Cet affron­
tement est le prix que l'on paie pour près de vingt années d’incurie.

E
Michel Ven ne

o ■> O

n 1982, le Parlement du Canada a enchâssé dans la 
Constitution la reconnaissance des droits ancestraux 
ou issus de traités des peuples autochtones. Mais les 
politiciens ont négligé de circonscrire la portée de ces 
droits, laissant aux tribunaux le soin de s’en charger.

C'est ainsi que des bandes amérindiennes ont 
emprunté la voie judiciaire pour faire confirmer des 
droits de divers ordres, allant de la pratique de 
leurs rites religieux à leurs droits de pêche, de 

chasse et de piégeage.
La Cour suprême leur a donné raison le plus souvent en donnant à 

l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 une interprétation géné­
reuse. Après tout, s'est dit la cour, si le législateur a inscrit les droits au­

tochtones dans la Constitution, c’est qu'il voulait 
donner à ces droits une substance et une portée 
ajustées aux exigences de la vie contemporaine.

Par contre, la Cour suprême a pris soin, dans cha­
cune de ses décisions, de ne pas remettre en ques­
tion la souveraineté de la Couronne. C'est ainsi que 
chaque fois que la Cour suprême a reconnu ou défi­
ni le contenu d'un droit autochtone, elle a, du même 
souffle, rappelé que ces droits ne sont pas absolus.

Par exemple, dans l’arrêt Delgamuukw, rendu en 
1997, la Cour consolide en droit canadien le concept 

de titre aborigène. Ce titre accorde aux autochtones capables de dé­
montrer leur lien traditionnel avec un territoire des droits étendus sur 
ce territoire, y compris celui d'y mener des activités économiques qui 
né ressortent pas à leur tradition et à leurs coutumes.

Cependant, dans le même arrêt, la Cour impose des limites impor­
tantes à l'exercice de ce droit foncier. Elle reconnaît entre autres nom­
mément le droit à l’État de porter atteinte au titre aborigène si celui-ci 
poursuit un objectif sérieux et reel, par exemple l’extension de l’exploi­
tation minière ou hydroélectrique.

En somme, la Cour dit: les politiciens ont inscrit les droits autoch­
tones dans la Constitution, cela doit vouloir dire quelque chose; par 
contre, les droits des autres Canadiens doivent aussi être pris en comp­
te et il revient aux gouvernements, par la négociation avec les autoch­
tones, de déterminer où se situe le point d’équilibre, compte tenu de 
certains critères et de certaines obligations fixées par la Cour.

Le jugement Marshall, celui invoqué par les Micmacs pour jeter à 
l'eau leurs cages à homards, comporte le même souci d’équilibre. Le 
droit de pèche qui est reconnu est «un droit réglementé qui peut, par rè­
glement, être circonscrit à ses limites appropriées», écrit le juge Binnie. 
Des limites de prises peuvent être imposées.

Après 1982, la Cour suprême s’est prononcée pour la première fois sur 
les droits de pêche en 1990 dans l’arrêt Sparrow. Déjà, la Cour écrivait que 
ces droits ne sont pas absolus. Mais surtout, elle enjoignait aux politiciens 
de négocier des ententes de manière à éviter le recours aux tribunaux.

Or, dims l'ensemble, les gouvernements sont restés sourds à cet ap­
pel à la négociation.

Au Québec, par exemple, il fallut attendre que la Cour suprême se 
prononce en 1996 sur les droits de pèche des Hurons pour que la loi 
québécoise soit modifiée.

Certes, on peut reprocher aux Micmacs d’avoir agi un peu vite et ain­
si d’avoir provoqué une crise. Ils auraient pu s’appuyer sur l’arrêt Mar­
shall pour demander l'ouverture de pourparlers sur l’étendue de leur 
droit de pèche. Sauf qu'il semble que les gouvernements ont besoin 
d'une crise pour agir. La crise, nous l'avons.

Tout ce qu'on peut souhaiter, c'est que les leaders micmacs se ren­
dent compte que la provocation ne sert pas leur cause. Qu'ils cessent 
leur pèche intempestive. Que le calme revienne pour que des discus­
sions aboutissent à une entente sur les limites à imposer au droit de 
pèche qui a ete reconnu.

Plus largement, il faut souhaiter que les gouvernements dans leur 
ensemble prennent acte de la décision de 1982. Les autochtones se 
sont vu reconnaître des droits qu'on ne peut plus leur enlever. Aussi 
bien négocier les modalités d’exercice de ces droits avant que d'autres 
crises n’éclatent. En contrepartie, les leaders amérindiens doivent aussi 
tenir compte du principe de réalité. Ils ne sont pas seuls au monde.

nice n ne(a leilcvoir.cn

Le libéralisme social

L
e Parti libéral de Jean Charest se cherche toujours; c’est du 
moins ce qu’on peut conclure du week-end dernier alors que 
le chef du parti se faisait partisan d’un «système de santé à une 
vitesse» et que ses militants optaient pour un système à deux 
vitesses permettant à ceux qui en ont les moyens de court-cir- 
-------- cuiter les files d’attente.

Avec M. Charest, il ne faut pas se formaliser de telles contradictions 
qui sont tout juste normales. N'est-ce pas parce que les Québécois ne sa­
vaient pas trop où voulait les amener le PLQ qu’ils ont rejeté ce parti à la 

dernière élection, lui donnant quatre ans pour éclair­
cir ses idées et définir ce que pourrait être le «modèle 
québécois» revu et corrigé? En toute logique, il faut 
permettre à ce parti ces errements tantôt à gauche, 
tantôt a droite. Ils sont le lot habituel d’un parti d’op­
position en quête d’un nouveau programme.

Le débat, tel qu'on le voit se dérouler, laisse cepen­
dant penser que des remises en question fondamen­
tales sont en cours. La tentation du virage à droite est 
bien présente. On n’y est pas encore, mais on veut ex­
plorer tout ce qui se trouve de ce côté. L’illustre bien 
cette résolution votée samedi à une forte majorité pour 
étudier, à titre de solution aux listes d'attente, l'ouver­

ture des salles d’opération à des patients «prêts à [en] assumer les coûts».
L’opposition de Jean Charest a ce genre de solutions est bien connue. 

Aux instigateurs de cette résolution venue des jeunes libéraux, il avait 
déjà dit non lors de leur congrès au mois d’août. Si on ose ainsi aller déli­
bérément contre l’opinion du chef dans le cas présent, c’est qu'on sait 
qu'il souhaite ramener le parti vers la droite. Ils l’ont bien compris 
lorsque, à l’occasion de la dernière campagne électorale, il a proposé de 
revoir l’héritage de la Revolution tranquille, évoquant ainsi la remise en 
cause du ■ modèle québécois». C’est ce qu’ils comprennent encore aujour­
d'hui lorsqu’il parle de libéralisme social». La libéralisation de l’économie 
québécoise est l’objectif principal que l’on poursuit, l’objectif secondaire 
étant de ne pas mettre en cause les valeurs de justice sociale qu’a prônées 
ce parti au cours des décennies précédentes.

Comme il est de tradition dans ce parti, ce sont encore une fois les 
membres de l’aile jeunesse qui se font les protagonistes du changement. Ce 
sont eux qui, les premiers, ont proposé le «virage du libéralisme social». On 
peut certes s’amuser de voir qu’ils inversent cette fois les rôles, forçant les 
«vieux» militants a se faire la conscience sociale du parti. Mais, fondamentale­
ment, ce débat est sain. La démocratie québécoise y gagnera si chacun des 
deux grands partis arrive a nous présenter des options politiques claires, qui 
les distinguent véritablement l’un de l’autre, lors de la prochaine élection.
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Un mauvais spectacle
Nous assistons depuis quelque temps à un spec­
tacle de mauvaise qualité, mettant en vedette Agnès 
Maltais et plusieurs journalistes dépeignant avec 
complaisance nos pauvres enfants pris en otage par 
les méchants-professeurs-qui-ont-deiLX-niois-de-va- 
cances fâchés contre le gouvernement-qui-n’a-plus- 
d’argent. Ce spectacle met aussi en scène d’excel­
lents figurants, les travailleurs du monde de la cul­
ture pour-qui-c’est-déjà-assez-dur-comme-ça.

Ce qui me fait me tordre de cynisme, c’est que ça 
fait des années qu'on sabre sans remords dans les 
budgets de la culture, et dans ceux que les écoles 
consacraient à l'achat de spectacles. Ces compres­
sions ont créé des dommages monstrueusement 
plus considérables que le temporaire moyen de 
pression des professeurs. Pourquoi n'a-t-on pas évo­
qué alors avec autant de passion le spectre des en­
fants privés d'art, ou des artistes sacrifiés?
Jean Gaudreau 
Montréal, 14 septembre 1999

Deux îles, une ville
Eh oui, pourquoi pas deux îles, une ville? Pourquoi 
n'aurions-nous pas une nouvelle métropole compo­
sée de file de Montréal, additionnée de celle de La­
val? Cette solution aurait l’avantage d'ètre neutre 
pour les contribuables de Laval déjà surtaxés, j’en 
sais quelque chose. Cela effacerait l’injustice qui af­
flige les citoyens de Montréal qui assument à eux 
seuls les services d’une grande ville alors que sa po­
pulation est l'une des plus pauvre de la région.

Au delà de la Communauté urbaine, pourquoi ne 
pas faire payer les riches banlieues du centre et de 
l'ouest? On chasserait par ailleurs l’hydre d'une ville 
devenant de moins en moins francophone en rapa­
triait une partie des exilés de Montréal, Laval étant 
largement française.

Politiquement, le gouvernement ne pourrait que 
renforcer ses appuis dans l’est de l'ile, tout en déni­
grant ceux de l’ouest qui lui ont toujours fait si fa­
rouchement défaut.

De plus, tant qu'à créer des limites naturelles à 
cette entité, pourquoi pas quatre iles, une ville, et y

intégrer aussi les iles Bizard et Perrot?
On pourrait toujours ensuite inventer une vague 

superstrucfrire pour y rattacher les couronnes nord 
ei sud concernant les brûlants sujets qui préoccu­
pent toutes les municipalités de la région de Mont­
réal que sont les transports, l'aménagement du ter­
ritoire ainsi que l’environnement Une direction mi­
nistérielle venant de Québec verrait à la bomie utili­
sation de ces ressources largement subventionnées 
par l’État.
Gérard Vincent 
Laval. 15 septembre 1999

La souveraineté 
fluctuante du PQ

Avec René Lévesque, c’était l'éclosion, l'éclatement 
enthousiaste de l’idée de la souveraineté jusqu'à ce 
qu’il l'adoucisse naïvement au point de croire au 
beau risque avec le Canada.

Avec Pierre-Marc Johnson, ce fut le règne de 
l'atermoiement, l’hésitation et la tiédeur à l’ordre du 
jour, bref un frein et un retardement dans la 
marche vers la souveraineté.

Avec Jacques Parizeau renaît la fermeté des 
purs et durs, les réalisations, la passion et l'expan­
sion de l’idéal et la presque victoire d’un référen­
dum, qui a secoué l’indifférence des fédéralistes et 
plongé temporairement les souverainistes dans la 
morosité de l’échec.

Avec Lucien Bouchard, on retombe dans la tergi­
versation, la modération et le cafouillage séman­
tique des modérés qui veulent plaire à tout le mon­
de (partenariat), mais qui font reculer l'option de la 
souveraineté à force de la «délayer» dans un 
«bouillon» d’idées plus ou moins déconcertantes.

C’est peut-être Mario Dumont qui avait raison, 
remisons la souveraineté pendant dix ans, en espé­
rant la venue éventuelle d’un leader charismatique 
capable de remettre la pendule de la souveraineté à 
l’heure juste, à l'abri, cette fois, des marées fluc­
tuantes de l’actuel Parti québécois, nettement domi­
né par trop de timorés.

Ce ne sont pas les gouvernements qui feront la 
souveraineté; c’est le peuple tout entier, après une

période de mûres réflexions où l'idée d'un référen­
dum sera devenue un désir et un besoin bien sentis 
par la majorité.
Guy Milot
Montréal, septembre 1999

Les «orphelins de Dpplessis», 
les femmes et l’Église

«Selon l'évangile de Matthieu, l’hypocrisie constitue le 
grand péché des hommes de la religion. Ils disent et ne 
font pas. Ceux d’hier comme d'aujourd'hui prêchent 
un évangile tellement plus grand qu'eux! Ne leur de­
mandons pas la cohérence, mais espérons un peu de 
lucidité!»

Ce s paroles du franciscain Roger Poudrier, extra­
ites de son livre «L'Insoumis de Nagareth» (page 
190), rejoignent bien ma vision de l'Eglise actuelle. 
Je pense d’abord aux «orphelins de Duplessis» qui 
viennent d'essuyer un refus catégorique à leur de­
mande de pardon adressée aux autorités reli­
gieuses du Québec. Jésus n’a-t-il pas subi la même 
humiliation devant Pilate?

Je pense également aux femmes, dont je suis, qui, 
à l'aube de l'an 2000, se voient encore refuser obsti­
nément l’accès au sacerdoce alors que chez nous, 
du moins, elles sont majoritaires à pratiquer et à œu­
vrer en église et que sans leur travail acharné et gé­
néralement bénévole, l’institution serait en péril.

Ces situations, pour ne nommer quelles, m'indi­
gnent profondément et m'attristent. Mqis j’ai la 
conviction de plus en plus profonde que l’Eglise de 
Jésus ne se vit pas à l’intérieur d'une «mâle» struc­
ture hiérarchisée et aliénante mais qu'elle se vit plu­
tôt en-dehors de ce cadre par des gens ordinaires, 
qu’ils soient pratiquants ou non, croyants ou non, 
qui sont épris de justice et qui ont le souci de tous 
ceux qui souffrent d’oppression, de pauvreté, de 
tous les laissés pour compte, car ce sont ces der­
niers qui sont les vrais amis de Jésus l’anticonfor­
miste, l’insoumis de Nazareth qui a dit: «Chaque fins 
que vous l 'avez fait au plus petit d'entre les miens, 
c’est à moi que vous l'avez fait. »
Lise Massé
Québec, 20 septembre 1999
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Langue d’usage, langue de bois
GAÉTAN BRETON 

Professeur de comptabilité à l’UQAM

D
evant la controverse à propos du nouvel in­
dicateur linguistique du gouvernement, 
dont le mécanisme a été démonté dans les 
pages du Devoir par Charles Castonguay, je me suis 

mis à me demander si un indicateur du niveau de 
langue de bois ne pourrait pas aussi être développé 
pour les politiciens et le personnel politique qui, de 
plus en plus visiblement, se contente de remplir les 
commandes qu’on lui passe et de fournir les recom­
mandations qui lui ont bien été recommandées.

Les avantages d’un tel indicateur nous apparais­
sent clairement. Il pourrait d’ailleurs être doublé 
d'un traducteur qui remettrait en langage courant 
les expressions de la langue de bois. Ainsi on pour­
rait débiter la langue de bois pour la rendre com­
préhensible même dans les dépanneurs où la 
iangue d'usage est le français.

Et lorsque le gouvernement parle de mesurer 
l’état du français sur l'ile de Montréal, on compren­
drait qu'à l'instar de Kim Campbell, qui voulait amé­
liorer les statistiques sur le chômage en ne comp­
tant pas tous les sans-emploi, le gouvernement veut 
améliorer les statistiques sur la situation du français 
en comptant le moindre mot prononcé dans cette 
langue plutôt qu'en tenant compte de la langue 
d'usage à la maison?

Cet indicateur de langue de bois eût été aussi 
plus qu’utile pour lire le rapport Arpin. La protec­
tion du caractère public du système de santé, assu­
rée par le recours de plus en plus important aux cli­

niques privées, n’a pas grand sens en français. La 
traduction est que le gouvernement voulait un ap­
pui qui semblait fondé pour les cliniques privées 
sans effaroucher la population.

En français clair, cela devient: allez vite vous as­
surer chez Claude Castonguay si vous voulez être 
soignés d’ici quelques années car les ressources, 
surtout les médecins dont nous manquons déjà, 
vont tous traverser la rue pour travailler dans la cli­
nique affiliée, et les quelques-uns qui vont rester à 
l'hôpital vont être débordés dans des proportions 
encore inconnues.

Car, force est de le constater, il n'y a aucune me­
sure pour augmenter le nombre de diplômés en 
médecine et notre balance commerciale à ce titre 
est déficitaire (nous exportons plus de médecins 
que nous n'en importons). Forcément, ceux qui 
vont entrer dans le système privé vont sortir du sys­
tème public et laisser celui-ci encore plus démuni 
qu’avant. Donc, encore une fois, les affirmations de 
principe s’avèrent de gros mensonges qui sont dé­
mentis par les actions posées, sanctionnant la priva­
tisation en douce du système de santé.

Parlant de privatisation en douce, le cas de l’éner­
gie s'impose de lui-même. De petit barrage en petit 
barrage (Boralex sed lex diraient nos diplômés du 
cours classique), nous nous acheminons vers une 
augmentation de l'importance du secteur privé. 
Mais les effets de la déréglementation pourraient 
accélérer grandement le processus par un déman­
tèlement d'Hydro-Québec.

Evidemment, nos spécialistes de la langue de 
bois nous ont promis le contraire sur toutes les tri­

bunes. Mais si on lit bien attentivement la politique 
énergétique mise de l’avant par le ministre Chevret­
te, après les dénégations d’usage quant à la privati­
sation. il finit par nous dire qu'Hydro-Québec exis­
tait avant la nationalisation mais qu'elle avait moins 
d actifs. Bref, la traduction française de: la privatisa­
tion n’est aucunement à l’ordre du jour, serait ceci: 
nous ne vendrons pas les actions d’Hydro-Québec, 
que nous conserverons à 100 %, mais nous ven­
drons une grande partie des actifs.

Fleuron glorieux de la langue de bois: le déficit 
zéro. Cette expression se traduit par: nous allons 
continuer d’appauvrir les pauvres parmi les pauvres 
sans jamais remettre en question les avantages fis­
caux consentis aux mieux nantis et cela, de maniè­
re récurrente (l’un des mots les plus honnis au gou­
vernement).

Exemple achevé et locution privilégiée de cette 
langue de bois: les conditions gagnantes. Ici, l’indi­
ce de langue de bois atteindrait des sommets inéga­
lés et la machine à traduire risquerait de «péter les 
plombs». En français, ça se dit: il n’y aura pas de ré­
férendum sur la souveraineté et ceux qui disent y 
croire encore sont soit des anglophones, soit des 
gens atteints d'aveuglement volontaire (Tun n’em­
pêchant pas l’autre).

Four finir, quelques exemples en vrac du phéno­
mène: ministère de la Solidarité qui déclenche tou­
jours une solide hilarité; Emploi Québec qui signi­
fie: voici votre 4 %; ministère de l'Education qui se 
traduit par porte d’entrée à Chômage Québec; et 
Radio-Canada qui signifie de plus en plus: Radio- 
Canada.
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Indice des langues d’usage public

Des chiffres et des lettres
Les statistiques sur la première langue officielle parlée donnent 

une représentation bien imparfaite de la réalité
PAUL BÉLAND 

sociologue.
Conseil de la langue française

==^^=^1 indice des langues d'usage public

1
^^ présenté dans le rapport Le fran-
M ça is, langue d'usage public au Que-

J bec en 1997 évalue la place du fran-
' çais dans les communications pu­

bliques. M. Castonguay lui préfère 
l'indice de «la première langue offi- 

. cielle parlée» (PLOP) produit par
J Statistique Canada. Mesure-t-il adé-
! quatement l’usage public des
■ langues ? Non, et notre indice le

_______________  mesure mieux. Monsieur Caston­
guay prétend que notre indice ne 

dénombre aucune personne qui parle le français et l’an­
glais en public ; en fait, il en dénombré davantage que ne 
le fait le PLOP. Finalement, qu’en est-il des marges d’er­
reur et des recensements ?

La première langue officielle parlée ne mesure pas adé­
quatement l’usage public des langues 

La première langue officielle parlée est évaluée par Sta­
tistique Canada en combinant trois questions, celle sur la 
connaissance des langues officielles, celle sur la langue 
maternelle et celle sur la langue parlée à la maison.

Statistique Canada attribue le français ou l'anglais 
comme première langue officielle parlée à 60 % des Qué­
bécois parce qu'ils sont unilingues, ils ne connaissent 
que le français ou que l'anglais. Il est de fait raisonnable 
de leur attribuer comme première langue officielle par­
lée la seule langue qu’ils connaissent. Par contre, si 60 % 
des Québécois sont unilingues, près de 40 % sont donc- 
bilingues, ils connaissent le français et l'anglais, bi pro­
cédure de Statistique Canada fait en sorte que la premiè­
re langue officielle parlée de ces bilingues est leur 
langue maternelle ou la langue qu’ils parlent à la maison. 

Cet indice de Statistique Canada ne peut donner qu’un 
aperçu de l'usage public des langues puisqu’il n’est 
qu’une copie directe de la langue maternelle ou parlée à 
la maison pour une bonne partie de la population plutôt 
qu’une mesure de l’usage public.

Nos données montrent, en effet, que la langue parlée 
à la maison n'est pas nécessairement celle qui est parlée 
en public. Si les francophones utilisent en grande majori­
té leur langue en public (98 % 
parlent principalement le fran­
çais en public), la relation n'est 
pas aussi directe parmi les 
autres groupes : 23 % des anglo­
phones parlent principalement le 
français en public. C’est égale­

ment le cas de 64 % des bi­
lingues et de 56 % des allo- 
phones. Le PLOP n’est donc pas 
une mesure adéquate.

Le PLOP, un pas insuffisant 
mais dans la bonne direction 

L'indice PLOP possède un 
avantage certain. 11 reconnaît 

qu’au moins une partie des allo- 
phones participent à la vie collective dans une des 
langues courantes du Québec, notamment en français. 
M. Castonguay en déduit une nouvelle évaluation de la 
taille de la «majorité francophone» sur file de Montréal. 
Cette majorité, qui est de 56 % selon la langue parlée à la 
maison, passe à 65 % selon la première langue officielle 
parlée (Castonguay, Le Devoir, 25 septembre). A ce 
taux, la minorisation ne se produira pas dans une dizaine 
d’années.

En fait, il faut bien distinguer le pourcentage de per­
sonnes qui parlent le français à la maison et le pourcenta­
ge de celles que le parlent en public. Les prévisions démo­
graphiques de Marc Termote montrent que la diminution 
progressive des francophones se produit au profit des <dlo- 
phones. Par contre, 92 % des allophones parlent le français 
(56 %) ou l'anglais (36 %) en public. L’usage privé et l’usage 
public représentent de plus en plus des réalités distinctes. 
Dans ce contexte, notre indice produit la meilleure évalua­
tion de l’usage public.

Le questionnaire de notre sondage pose des questions 
sur une douzaine d'activités publiques: sur la langue utili­
sée au travail, dans les commerces, les hôpitaux, les ser-

La première 
langue officielle 

parlée ne 
mesure pas 

adéquatement 
l’usage public 
des langues

vices gouvernementaux, etc. Il contient aussi une question 
générale : «Quelle langue parlez-vous le plus souvent à l'exté­
rieur de la maison avec des personnes autres que vos parents 
ou amis ?» Il était important de s'assurer que la langue dé­
clarée à une question générale correspondait à celle de 
plusieurs activités publiques.

Monsieur Castonguay reproche à l’indice de ne dénom­
brer aucun bilingue. Comble d’ironie, il est particulière­
ment efficace à cet egard. 11 en dénombre davantage que 
ne le fait l’indice de Statistique Canada. Notre indice répar­
tit la population en quatre groupes: les personnes qui par­
lent le français, «surtout le français» (le français est prépon­
dérant, mais l’anglais occupe une certaine place), «surtout 
l'anglais» et l’anglais. Un bilingue n’utilise jamais une 
langue à 50 % «pile»; une des langues est toujours prépon­
dérante. Dans les rapports rendus publics en août, tous les 
tableaux et graphiques présentent les pourcentages pour 
ces quatre groupes. Le tableau ci-dessous reproduit les 
pourcentages par région.

Le pourcentage de personnes qui parlent le français et 
l’anglais peut être obtenu en regroupant celles qui parlent 
«surtout le français» et celles qui parlent «surtout l'an­
glais», tel qu’indiqué dans le rapport de recherche 
(p. 42) et le rapport synthèse (p. 7). Ainsi, s 
Ion notre indice, 8 % (5+3) de la population 
du Québec utilise le français et l’anglais, 
ce pourcentage est de 14 % (8+6) dans 
la région métropolitaine et de 17 %
(10+7) dans file de Montréal. En 
outre, ce tableau révèle que le bilin­
guisme ne se repartit pas égale­
ment: l’usage du français prédomi­
ne parmi les bilingues. La réparti- • 
don des bilingues en deux parties 
égales correspond sans doute à la 
«logique» mathématique de M. Cas­
tonguay, mais elle ne correspond 
pas à la réalité.

L’indice dénombre donc ceux qui 
parlent le français et l’anglais en pu­
blic. En fait, il s’agit de la mesure qui en 
dénombre le plus, 17 % dans file de Mont 
réal, alors que l’indice de Statistique Canada 
en compte 7 % et la question générale 4 %.

Pourquoi M. Castonguay a-t-il remplacé les pourcen­
tages de bilingues par des petits points lorsqu’il présente 
notre indice? Sans doute pour «faire simple».

Une marge d’erreur infime selon les discours
Un sondage, comme un recensement, est une collec­

te d’information auprès de la population. Ces informa­
tions comportent toujours des erreurs de diverses na­
tures. Statistique Canada ne cache pas que les recense­
ments présentent certaines erreurs. En 1993, cet orga­
nisme publiait le document Langue maternelle. Rap­
ports techniques du recensement de 1991. On trouve à 
la page 28 le commentaire suivant: «une augmentation 
ou une diminution de 0,5 % ou 1 % des chiffres relatif à 
la langue maternelle d'un recensement à l'autre peut tout 
simplement, ou du moins en partie, être le reflet d'un 
changement apporté aux techniques de dépouillement ou 
de collecte de données». Les difficultés sont plus fré­
quentes chez les allophones et les immigrés, étant don­
né, entre autres raisons, leur situation linguistique plus 
diversifiée. L’erreur est donc plus importante lorsqu’on 
traite de la région métropolitaine, et encore plus de l’ile 
de Montréal, plutôt que de l’ensemble du Québec. M. 
Castonguay connaît ce document puisqu’il le cite dans 
un article récemment publié dans la revue Recherches 
sociographiques. Les personnes intéressées par ce su­
jet peuvent aussi consulter le chapitre 5 du livre de M.

Castonguay L’assimilation linguistique: mesure et évo­
lution publie par le Conseil en 1994. Ce chapitre montre 
éloquemment qu’une mesure n’ayant qu’une «erreur in­
fime» n’existe pas lorsqu'il est question des comporte­
ments humains.

.Après la lecûire des documents mentionnés, il est loin 
d'être evident qu’une différence d'environ 2 %, relative­
ment à un recensement, doit entraîner une correction des 
données et ce, d’autant plus, que le rapport de recherche 
(page 47) precise que, dans î'ile de Montréal, la marge 
d’erreur échantillonnale du pourcentage de francophones 
est de 1,7 %, 19 fois sur 20, et que celle du pourcentage de 
personnes qui parlent le français en public est de 1,6 %, 19 
fois sur 20 (page 42). Cela veut dire que dans la population 
le pourcentage de persoimes qui utilisent le français en pu­
blic peut être inférieur de deux points à celui observé dans 
l’échantillon. Un sondage ne peut jamais prétendre repro­
duire exactement une population.

Lors d’un sondage, chaque personne ne répond que 
pour elle-même. Dans un recensement, une personne ré­
pond pour l'ensemble des membres du ménage. Quel est 

l'effet de ces différentes méthodes, particulière­
ment dans les ménages linguistiquement hé­

térogènes ?
Soulignons que la comparaison du 
PLOP avec notre indice que fait M. 

Castonguay n'est pas tout à fait 
appropriée. Notre sondage ne 
porte pas sur l’ensemble de la 
population conune le recense­
ment, mais sur la population 
de 18 ans ou plus, native ou 
immigré deux ans avant 
notre sondage. On devait lais­
ser aux nouveaux venus le 
temps d’apprendre une 

langue courante au Québec et 
de réaliser un certain nombre 

de communications publiques. 
Cette precision est indiquée à cha­

cun de nos tableaux et graphiques. 
Les recensements permettraient de 

mesurer l'évolution 
Un recensement comporte toujours une 

marge d’erreur. M. Castonguay la qualifie «d'infime». 
Cela depend de ce que nous entendons par «infime» et 
de la mémoire que nous avons des textes de M. Caston­
guay et de Statistique Canada. M. Castonguay prétend 
que! dans I’ile de Montréal, le pourcentage de personnes 
qui ont le français comme première langue officielle par­
lée a diminué de 1991 à 1996 alors que la différence est 
de 0,8 %. Statistique Canada admet une marge d’erreur 
supérieure à cette différence!

On peut aussi se demander comment il se fait que M. 
Castonguay compare sans précaution le recensement de 
1986 à celui de 1991. Il a déjà affirmé que les données sur 
les langues de ces recensements n’étaient pas compa­
rables parce que, en 1991, Statistique Canada a modifie le 
questionnaire du recensement.

En conclusion, notre indice décrit bien l’usage des 
langues dans les communications publiques. Le PLOP 
n’en est qu’une évaluation partielle. En outre, notre indi­
ce dénombre mieux les personnes qui utilisent le fran­
çais et l'anglais en public. Une marge d’erreur est bien 
sur présente comme dans tout sondage. Il faut recon­
naître que les recensements sont plus précis, mais aussi 
qu'ils ont leurs propres limites. Nous avons vu que 
lorsque nous en tenons compte, les recensements ne 
permettent pas de mesurer rapidement l’évolution de la 
situation linguistique.

Iierche m<

iniesur

POURCENTAGE DE LA POPULATION DU QUÉBEC SELON L’INDICE DES LANGUES D’USAGE PUBLIC, PAR REGION
Population de 18 ans ou plus, native ou immigrée avant 1995

Surtout Surtout
Français le français l’anglais Anglais Autre N

Ensemble du Québec
Le grand Montréal

82 5 3 8 1 13314

70 8 6 15 1 10 006
île de Montréal 61 10

(Source.

7 21 2 3 308
■ Le français, langue d'usage public au Québec en 1997. Rapport synthèse, p. :

Jean-Paul Riopelle

L’autoportrait banni
Comment la fille du célèbre peintre s’y prend-elle pour authentifier une œuvre?

Quels critères utilise-t-elle pour écarter les faux?
HÉLÈNE DE BILLY

L'auteur a publié une biographie du 
peintre Jean-Paul Riopelle 
aux Éditions Art Global

■■...... =ji a publication ces jours-ci du

L
 premier tome du Catalogue 

raisonné de Jean-Paul Riopelle 
par sa fille Yseult a donné lieu 
à plusieurs coups de chapeau 

==J| dans la presse. Dans Le Devoir 
i 30 septembre, l’exercice est salué com- 

e «un exploit d'édition incroyable», fl est 
ai que recenser, dater et comptabiliser 
le œuvre immense comme celle de Rio- 
dle nécessite un travail acharné. Je 
'étonne cependant que personne ne se 
ût questionné sur les méthodes em- 
oyées pour le faire. Au-delà même du 
nple cas Riopelle, il y a lieu de s interro- 
t sur la grille d'analyse employée pour

l’élaboration d'un tel ouvrage qui, pour 
longtemps, sera utilisé comme livre de ré­
férence. Comment Madame 
Riopelle s’y prend-elle pour au­
thentifier une œuvre? Quels cri­
tères utilise-t-elle pour écarter 
les faux? Est-elle vraiment la 
seule à pouvoir porter de tels ju­
gements?

Dans la biographie de Jean- 
Paul Riopelle que j’ai publiée il y 
a trois ans, j'ai reproduit un au­
toportrait du peintre à 20 ans, ja­
mais montré publiquement et, 
comme je l'ai souligné dans mon livre, ja­
mais authentifié. Le premier détenteur de 
cette qeuvre était un compagnon de Riopel­
le à l’Ecole du Meuble. La propriétaire ac­
tuelle est la fille de cet homme. Mme Rio 
pelle a eu l’occasion d’examiner ce tableau 
à plusieurs reprises (j’ai moi-mème offert à

Tout
autoportrait 
d’un peintre 

s’avère 
extrêmement 

révélateur

Mme Riopelle de la mettre en contact avec 
la propriétaire). Pourtant elle n'a jamais 

daigné aller le voir. Cela est d'au- 
tant plus surprenant que dans Le 
Devoir, Mme Riopelle insiste 
pour que les collecteurs «se ma­
nifestent» à elle. Le «principal 
écueil» à son travail de re­
cherche, ajoute-t-èlle, étant juste­
ment la difficulté d'avoir accès 
aux collections.

À mon avis, on devrait y regar­
der de plus près avant de relé­
guer cette toile aux oubliettes. 

Car si cet autoportrait s'avérait authen­
tique, il aurait une importance primordiale 
pour l'histoire de l’art au Québec. Tout au­
toportrait d'un peintre est extrêmement ré­
vélateur. Celui-ci, en plus, se trouverait à la 
charnière entre la première période de 
Riopelle (figurative et académique) et sa

naissance à l’abstraction: un moment déci­
sif.

Or j’ai l'impression que dans cette affai­
re Madame Riopelle, qui ne manque ja­
mais une occasion de vilipender mon livre, 
réagit beaucoup plus par émotivité qu’avec 
la froide considération qu'exige un travail 
d'expertise. C’est dommage. Depuis des 
années. Madame Riopelle veille à l’œuvre 
de son père et c’est très bien. Mais elle le 
fait de telle façon qu'actuellement, il ne 
s’écrit, se publie, se filme aucun document 
sur Jean-Paul Riopelle sans quelle ait don­
né son imprimatur. Madame Riopelle avait 
demandé à lire mon manuscrit avant sa pu­
blication. J’ai refusé. Par souci d'indépen­
dance et parce que je crois qu’une biogra­
phie digne de ce nom, aussi respectueuse 
soit-elle (et la mienne l’est), doit pouvoir 
compter sur cette liberté par rapport à son 
sujet. J’en paie le prix depuis.

C h a n t a I 
Hébert

Trois oiseaux 
de malheur

L
es organisateurs du Parti libéral du Canada ont 
poussé un soupir de soulagement mercredi soir 
dernier en voyant que leur poulain, Marcel 
Proulx, franchissait sans encombres le fil d’arrivée de la 

soirée d’investiture en vue des elections complémentaires 
qui seront déclenchées sous peu dans la circonscription 
fédérale de Hull-Aylmer.

Non pas que l’issue du vote ait jamais fait beaucoup de 
doute.

M. Proulx, un vétéran de l’organisation qui était jusqu’à 
tout récemment le bras droit de Marcel Massé, aurait ren­
versé tout le monde s’il n’avait pas été capable d'amener 
les membres de sa propre circonscription à le choisir com­
me candidat

Cette victoire sans peril aura quand même eu l'effet de 
mettre un peu d’huile dans une machine libérale dont l’en­
grenage a récemment connu sa part de grain de sables 
dans deux autres circonscriptions.

Le remaniement ministériel estival du premier ministre 
Jean Chrétien a eu pour effet d’ouvrir trois des meilleurs 
sièges libéraux au Canada, des circonscriptions dont les dépu­
tés sont considérés comme ayant mi bail à vie au Parlement.

Si le Parti libéral avait réussi à en faire ce qu’il voulait, 
ces trois vacances auraient toutes été comblées de bons 
soldats sur lesquels on pouvait compter pour marcher en 
rangs derrière le premier ministre.

Çe n'est pas tout à fait ce qui s'est passé.
A la place, la campagne à l'investiture dans la circons­

cription torontoise de York Ouest, rendue libre par le de­
part du ministre Sergio Marchi 
pour l’OMC, a dégénéré en 
match sans merci entre les fac­
tions pro-Chrétien et pro-Mar- 
tin du PLC. En l’espace de 
quelques semaines, des milliers 
de nouveaux membres ont été 
recrutés de part et d’autre. Au 
bout du compte, l’organisateur 
du clan Chrétien à Toronto pen­
dant sa dernière course à la di­
rection, Peter Vecchiarelli, a 
mordu la poussière.

Depuis, Judy Sgro, la candi­
date qui est sortie vainqueur de 
cette épreuve de force, n'a pas 
cessé de multiplier les témoi­
gnages de loyauté à l’égard du 
premier ministre. Mais ces ma­
nifestations sont venues trop 
tard pour dissiper la perception que des centaines de libé­
raux torontois étaient disposés à saisir l'occasion d’en­
voyer le message de ce qu'ils n'apprécieraient pas que M. 
Chrétien s’éternise à son poste pour un troisième mandat.

Jean Chrétien a 
reçu un fort 

signal indiquant 
que plusieurs 

libéraux 
préféreraient 
la prochaine 

campagne 

électorale avec un 
autre chef que lui

Mont-Royal
Depuis hier soir, c’est Irwin Cotler, un champion des 

droits de la personne de réputation internationale récem­
ment médaillé du Barreau de Montréal, qui est le candidat 
officiel du PLC dans son bastion de Mont-Royal.

Toute grosse vedette qu'il soit, M. Cotler n’a pourtant 
pas eu droit au traitement royal que le parti avait réservé 
aux Robillard, Dion, Pettigrew à l'époque de leur recrute­
ment par le premier ministre. Au contraire, si la concur­
rence n’avait pas préféré s'effacer sur son passage, présu­
mant avec raison qu’il était imbattable, la machine libérale 
lui aurait vraisemblablement tenu tête. Dans les faits, M. 
Cotler est à peu près aussi bienvenu parmi certaines ins­
tances du PLC qu’une tempête de neige en été. D'abord, 
parce que Montréal est déjà surreprésentée au sein du ca­
binet fédéral et que les organisateurs libéraux n'y cher­
chaient pas de matériel ministériel supplémentaire. Ensui­
te parce qu’il n’y a pas d'appétit dans la mouvance de Jean 
Chrétien pour des candidats de gros calibre qui ne se­
raient pas nécessairement enclins à partager les mêmes 
vues que le premier ministre sur des sujets délicats com­
me, par exemple, sa stratégie postréférendaire.

Dans les circonstances, Irwin Cotler est très loin de la 
description de l’emploi que les stratèges libéraux avaient 
en tète pour Mont-Royal.

Il est devenu célèbre en défendant des dissidents com­
me Nelson Mandela et Anatoly Scharansky. Dans ce der­
nier cas, ses efforts lui ont valu d’’être expulsé de l’Union 
soviétique à la fin des années 70, une expérience qui en 
fait un personnage peu susceptible d’être impressionné 
par la petite discipline de parti qui se pratique à Ottawa.

Et puis, M. Cotler a ses idées sur le fédéralisme et elles 
sont peu à même de s’inscrire dans le discours à la dure 
qu’affectioiuie le ministre fédéral Stéphane Dion pour ses 
sorties québécoises.

Au total, ce trio de nominations ne présage rien de parti­
culièrement bon pour le premier ministre Chrétien. De 
Toronto, il a reçu un fort signal indiquant que plusieurs li­
béraux préféreraient la prochaine campagne électorale 
avec un autre chef que lui.

De Montréal émerge une forte vont indépendante qui 
pourrait ne pas se gêner pour rappeler son gouvernement 
à l'ordre sim les droits de la personne ou l’unité canadien­
ne. Et de Hull-Aylmer lui arrive un organisateur aguerri 
qui a toutes les raisons de n’avoir aucune illusion sur com­
bien les fédéralistes du Québec ont hâte de participer à la 
soirée d’adieu à la politique du premier ministre.

Écrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page les 
çommentaires et les analyses de ses lecteurs et lectrices. 
Etant donné l’abondance de courrier, nous vous deman­
dons de limiter votre contribution à 7000 signes (y compris 
les espaces) ou 1000 mots. Inutile de nous téléphoner pour 
assurer le suivi de votre envoi: si le texte est retenu, nous 
communiquerons avec son auteur. Nous vous encoura­
geons à utiliser le courriel (redaction@ledevoir.com) ou un 
autre support électronique, indiquez vos coordonnées com­
plètes, y compris votre numéro de téléphone.
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sistes sur le plan social, et les Blue Tories. Mais à ces der­
niers sont venus se greffer, au sein du Reform, des mili­
tants de groupes ultra-conservateurs, traditionalistes ou fa­
vorables à runilinguisme. Aussi, plutôt que de s’associer à 
eux par l’entremise de l'AT, le PC espère avoir à l’usure 
les réformistes modérés qui sont las de voir les libéraux 
gagner.

Les promoteurs de l’AU sont conscients des dangers 
que pose pour eux la determination conservatrice. Le Re­
form a fait le plein du vote de protestation. L’AU, sans les 
conservateurs, est assimilée au parti de Preston Manning, 
ce qui lui enlève tout espoir auprès de l’électorat modéré. 
L’enjeu est si sérieux qu'une bonne partie de l’état-major 
de Preston Manning et de l’AU a assisté au congrès 
conservateur pour observer les travaux.

Joe Clark et ses partisans leur ont infligé une lourde de- 
faite mais ils n’ont pas gagné la guerre. Pour crier victoire, 
ils devront d’abord reconstruire leur parti, assainir leurs fi­
nances et, surtout, se donner un programme. Ensuite, 
l’électorat tranchera.

Roméo Leblanc 
quitte son poste

Ottawa (PC) — Dignitaires, politiciens, des dou­
zaines d’enfants agitant des drapeaux et une salve 
de 21 coups de canons; tout était en place, hier, à Otta­

wa, pour souligner le depart officiel du gouverneur 
général, Roméo LeBlanc.

M. LeBlanc et son épouse, Diana Fowler, sem­
blaient fatigués, voire tristes, mais ni l’un ni l’autre n'a 
versé de larmes à l’issue de leur mandat de cinq ans 
comme couple vice-royal.

M. et Mme LeBlanc ont échangé une poignée de 
main avec le premier ministre Jean Chrétien et son 
épouse Aline, et cette dernière y est allée d’un baiser 
additionnel sur la joue de Mme LeBlanc, qui grelottait 
en tenue d’automne sans manteau.

Des douzaines d’écoliers ont agité des drapeaux ca­
nadiens et crié : «Nous vous aimons!», pendant que les 
LeBlanc montaient dans le train de Via Rail en direc­
tion du Nouveau-Brunswick, via Montréal.

Avant de monter dans le train, le couple vice-royal 
s’est livré à une dernière inspection de la garde d’hon­
neur, composée d'une centaine de membres de la Gar­
de à pied du gouverneur général et du Corps de gre­
nadiers canadiens de Montréal.

Ils ont également signé le livre d’or du gouverne­
ment du Canada, dans lequel on retrouve les signa­
tures de tous les dignitaires étrangers venus au pays 
depuis 1984.

Plusieurs ministres du cabinet Chrétien ont assisté 
_^_à la cérémonie, dont les ministre des Affaires étran­

gères, Lloyd Axworthy, de l’Agriculture, Lyle Van- 
clief, de l’Environnement, David Anderson, et des Af­
faires intergouvemementales, Stéphane Dion. Le chef 
de l’Opposition, Preston Manning, et son épouse, San­
dra, étaient également présents.

Le chef d’état-major de la défense, le général Mauri­
ce Baril, est aussi venu faire ses adieux au couple Le­
Blanc. Il faut dire que le gouverneur général du Cana­
da est également commandant en chef des Forces ar­
mées.

Bien que majestueuse, la cérémonie s’est déroulée 
sans grande manifestation d'émotion et seul les en­
fants ont montré de l’enthousiasme.

M. LeBlanc, qui est âge de 71 ans, est devenu gou­
verneur général le 7 février 1995 et il le restera enco­
re jusqu'à jeudi, alors qu’Adrienne Clarkson le rem­
placera.
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sent entrevoir la possibilité d'un transfert sous forme de 
services, ce qui ne change rien à la difficulté, soutient Jean 
Fortier. «Même sans la facture de Québec, c’est très difficile 
de joindre les deux bouts», reconnaît M. Fortier.

Si l’administration décide d'épargner les contribuables, 
l’autre façon de faire face à cette impasse est de compri­
mer les dépenses de fonctionnement. Or, là aussi, la mar­
ge de manœuvre apparaît fort mince.

«O/i trouve des trous dans nos services. Comment voulez- 
vous leur demander des contraintes supplémentaires pour 
l'an prochain?». Lusse tomber Jean Fortier.

Année après année, la Ville de Montréal utilise partielle­
ment les surplus de l’exercice précédent (en 1997, Mont­
réal a puisé ainsi 24 millions, en 1998, deux millions, et 
rien en 1999). Or, la situation actuelle n’offrira vraisembla­
blement pas ce choix cette année.

Ainsi, on prévoit un déficit dans certains services muni­
cipaux pour l’actuel exercice financier. C'est le cas au Ser­
vice de prévention des incendies où le manque à gagner 
atteindra 2,7 millions en raison des moyens de pression 
exercés par le syndicat Depuis plusieurs mois, des pom­
piers, expressément formes, refusent systématiquement 
de remplacer leurs supérieurs hiérarchiques, forçant ainsi 
la Ville à payer beaucoup d'heures supplémentaires.

Le Service des travaux publics connaît également des 
difficultés. Le problème est de trois ordres. D'abord, les 
chutes de neige de l’hiver dernier ayant été plus abon­

dantes que la norme, Montréal a défoncé le budget qui 
était consacré au déneigement. 11 manque 6,7 millions d'ici 
le 31 décembre pour affronter les possibles tempêtes de 
neige.

De plus, le scandale des vignettes MP a entraîné une 
chute des revenus provenant des contraventions. On 
constate sept millions de moins de recettes à ce poste bud­
gétaire que les prévisions d’origine.

Toujours au Service des travaux publics, le déficit prevu 
provient également pour 1,7 million d’heures supplémen­
taires paye pour des travaux d'urgence.

Devant cette situation, que le président du comité exé­
cutif n'hésite pas à qualifier de casse-tète, M. Fortier dit 
s'en remettre à la productivité des employés. «Ily a une at­
titude chez les employés de croire que les fonds sont infinis. 
On sent que ça glisse ces temps-ci. L'objectif n 'est pas de dé­
motiver les gens mais il faut ajuster la machine où elle a be­
soin de l'ètre», souligne M. Fortier.

À la même période l’automne dernier, Montréal faisait 
face à une impasse budgétaire semblable à celle de cette 
année. Ce manque à gagner momentané provient de l’in­
dexation de certains postes de dépenses qui apparaissent 
incompressibles dans la preparation du budget.

Il en va ainsi de l'augmentation de la masse salariale à 
compter du 1er janvier. Le Service des finances de Mont­
réal l'estime à 15 millions. S'ajoute à cette difficulté, un 
changement dans le système de comptabilité imposé par le 
gouvernement du Québec. Cette nouvelle façon de presen­
ter l'information financière municipale occasionne un pro­

blème de 10 millions dans la préparation du budget 2000.
La comptabilité dite d’exercice ne coûtera pas plus cher 

à appliquer; elle oblige à prévoir des dépenses non pas 
lorsqu'il y a décaissement mais dès qu’il y a une transac­
tion. Par exemple, Montréal doit prendre en compte 3,5 
millions de dépenses pour la portion de vacances de ses 
employés qui sera prise entre le 1er janvier et le 30 avril 
2001. Cela s'explique parce que la période de vacances des 
fonctionnaires s’étend du 1er mai de chaque aimée au 30 
avril de l'année suivante.

Le même principe s’applique pour les intérêts sur la det­
te (4,5 millions) compte tenu des bons qui viendront à 
échéance au cours de 2001.

Les eaux troubles dims lesquelles se retrouve l'adminis­
tration Bourque-Fortier comportent une bonne part d’in­
connus. «La Communauté urbaine de Montréal (CUM) 
pose aussi un problème de manque à gagna-», explique M. 
Fortier.

Ce dernier souhaite d'ores et déjà que la quote-part de 
la municipalité conserve son niveau actuel. En 1999, la 
contribution montréalaise équivaut à 54 % du budget de la 
CUM. «On peut avoir des gains de productivité qui peuvent 
compenser pour les dépenses incompressibles», dit M. For­
tier, qui préside la Commission de l'administration et des 
finances de la CUM.

Un point d'interrogation subsiste aussi du côté des frais 
de financement liés au Plan triennal d'immobilisations 
(FËl). Le Fri est constitué des investissements à long ter­
me effectués par emprunt par la municipalité.
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la même source qui a eu accès à une version préliminaire 
du document envoyé au ministre Landry.

Mais les chiffres glanés dans ce mémoire jettent un 
éclairage surprenant sur la faiblesse de l’activité écono­
mique en environnement au Quebec par rapport à ce qui 
se produit dans d'autres pays, un bon indice pour mesurer 
finalement la vigueur de la gestion gouvernementale dans 
ce domaine.

En 1995, après une croissance quinquennale qui frisait 
les 10 % par aimée — ce qui en faisait un des secteurs de 
pointe au Québec — l'industrie environnementale embau­
chait plus de 0,7 % de la main-d'œuvre globale du Quebec.

Aujourd’hui, selon le même document, ce taux aurait 
été ramené entre 0,35 %, soit une chute de près de la moi­
tié de l’effectif au travail dans ce secteur il y a moins de 
cinq ans.

On mesure à quel point le Québec se démarque des 
autres pays industrialisés quand on apprend, toujours 
d'après la même source, que les plus récentes enquêtes 
faites par l'OCDE dans ce domaine indiquent que les 
grands pays industrialisés occupent entre 1 et 1,3 % de leur 
main-d'œuvre aux projets liés à l’environnement. Plus de 
trois fois le taux québécois en somme alors que la provin­
ce suivait sensiblement le niveau de croissance d'ailleurs 
dans le monde dans la première moitié de la décennie.

Cela s’explique, selon notre source industrielle, par le 
fait qu'en France et aux Etats-Unis, par exemple, l’indus­
trie de l’environnement a continué de croître d’environ 3 à 
4 % par aimée alors que celle du Québec amorçait à partir 
de 1995 un déclin marqué.

L’industrie environnementale du Québec aurait 
d'ailleurs tellement perdu de plumes durant la seconde 
moitié de la décennie «qu'elle peut difficilement répondre 
aux besoins actuels» d'une société industrialisée moderne, 
soutient le même homme d’affaires qui espère que ses col­
lègues vont sortir de leur réserve pour en parler publique­
ment «même si cela représente des risques importants» de 
questionner ainsi des politiques gouvernementales.

Selon lui, «on était en voie d'atteindre la masse critique vas 
1995, qui nous auiait permis de desservir à peu prà tous les 
secteurs économiques, y compris ceux qui accusaient du retard J en matière de dépollution. On s'alignait nous aussi pour faire 
travailler de 1 à 1,3% de la main-d'œuvre globale. Dans la 
pire des hypothèses, on aurait pu survivre aux compressions 
budgétaires en marquant le pas temporairement autour de 0,7 
%. Mais le pire des scénarios est en train de se réaliser: c'cst le 
plongeon. On arrive à peine à occuper maintenant entre 0,35 
% et 0,1 %> de la main-d’œuvre du Québec. Le phénomène est si 
important que l'industrie québécoise de l'environnement est en 
train de perdre ses acquis, de se déstructurer»

Si le mémoire, dont Le Devoir a obtenu quelques frag­
ments, dresse une longue liste des raisons qui ont contri­
bue à la descente aux enfers de l’industrie environnemen- 

| taie, les intéressés cibleraient principalement la mollesse 
du Québec en matière de réglementation environnemen- 

| taie. La politique économique du Québec miserait désor- 
j mais sur le postulat formule par l’industrie lourde de la

province qu’il faut «rester concurrentiel» en faisant des éco­
nomies au détriment de l’environnement par le maintien 
du statu quo sur des règlements qui ont parfois 10, voire 
20 ans en retard sur ceux des autres pays industrialisés.

Depuis quelques années, effectivement, les activités et 
les effectifs du ministère de l’Environnement ont été ré­
duits par des compressions budgétaires sans précédent 
ainsi que par des transferts de programmes à d’autres mi­
nistères. En même temps, plusieurs règlements environ­
nementaux sont en «révision» depuis plus de 10 ans au 
Quebec, ce qui permet au gouvernement de dire qu'il tra­
vaille à améliorer la situation... sur papier et en comités.

Par ailleurs, il est de notoriété publique que le Québec 
devait effectuer pour l'an 2000 la mise en place de cinq 
autres règlements pour contrôler la pollution dans autant 
de secteurs industriels prioritaires. Mais aucun de ces rè­
glements n’a encore été mis en place, seule l'industrie des 
pâtes et papier ayant terminé le travail chez elle, ce dont 
elle s'enorgueillit d'ailleurs sur les marchés étrangers.

«Si les règlements en place, selon la même source indus­
trielle, avaient été modernisés à temps, la courbe des investis­
sements aurait subi la même tendance à la hausse 
qu'aillcurs. Mais les gestionnaires économiques ont plié de­
vant les pressions des industriels des secteurs lourds, ce qui a 
deux conséquences. La dépollution ne se fait pas ou se fait au 
ralenti. Globalement, en jouant ce petit jeu. le Québec se pré­
pare toute une génération de canards boiteux dans plusieurs 
secteios industriels. Quand les multinationales rationalisent 
leur production, elles ne ferment pas les industries qu'elles 
viennent de rénover à coups de millions. Elles ferment les 
vieilles boites qui ont pris du retard. «

Le mémoire adressé au ministre Bernard Landry ferait 
état par ailleurs d'un sondage effectue en 1999 par le Co­
mité sectoriel de la main-d'œuvre en environnement.

On y démontrerait que les deux tiers des entreprises ap­
partenant à des intérêts européens et américains se re­
trouvent dans le haut de la liste des entreprises perfor­
mantes en environnement. Et. à l'inverse, que 63% des en­
treprises de propriété canadienne et québécoise se retrou­
vent dans le peloton de queue.

«Cela montre deux choses, conclut l’industriel à l'origine 
de ce bilan. C'est que nos industries d’ici ne reçoivent pas les 
bons signaux du gouvernement. Elles savent qu ’elles peuvent 
économiser pas mal d’argent en marquant le pas en environ­
nement. Et qu 'on ne les. inquiétera pas pour si peu. Les 
grandes entreprises étrangères, compte tenu de leur culture 
industrielle différente, prennent souvent les devants pour ne 
pas avoir à moderniser par à-coups. »

Les industriels ajoutent dans leur mémoire que la raré­
faction des budgets de recherche en environnement 
constitue une autre cause majeure du déclin des activités 
industrielles et commerciales en environnement. Il y a 
quelques années, Québec et Ottawa dépensaient dans la 
province ensemble en programmes ou de façon indirecte 
par l'entremise des universités, quelque 50 millions par an­
née pour la recherche environnementale. Leurs investisse­
ments dépasseraient à peine aujourd'hui «trois à cinq mil­
lions par année, à l’œil», conclut notre source.

Les camionneurs manifestent
Saint-Rock-de-Mékinac — Environ 150 camions ont in­

terrompu leur route à Saint-Roch-de-Mékinae. en Mau- 
ricie, hier, pour manifester d’une part leur impatience 

quant à la lenteur de l’action du gouvernement face à leurs 
requêtes, et d’autre part leur indignation devant la hausse 
du coût du pétrole.

Les camionneurs qui empruntaient la route 155 se sont 
vus priés de garer leur véhicule dans le stationnement 
d’une halte pour camions aux abords de la route, dès mi­
nuit hier, afin de faire front commun dans les moyens de 
pression. Ce que les camionneurs autonomes revendi­
quent d’abord, c’est le droit de se syndiquer pour pouvoir 
négocier de meilleures conditions de travail.

Les camionneurs propriétaires, c’est-à-dire ceux qui ne 
travaillent pas pour une compagnie de transport, sont re­
groupés d;ms le Syndicat des routiers autonomes, un syn­
dicat non accrédité affilié à la Centrale des syndicats dé­
mocratiques (CSD).

L’automne dernier, les camionneurs autonomes 
avaient exprimé leurs doléances en organisant des bar­
rages routiers un peu partout en province. A la suite de 
cette démarche, le gouvernement s'est engagé à former 
un comité d’experts pour examiner la situation des ca­
mionneurs propriétaires.

Comme le rappelle Augustin Richer, conseiller syndical 
au sein de la CSD, des recommandations sont ressorties 
des discussions de ce comité, recommandations dont 
l’une qui proposait au gouvernement de modifier le code 
du travail afin de permettre aux camionneurs autonomes 
de se syndiquer en bonne et due forme, et ainsi pouvoir 
négocier collectivement leurs conditions de U'avail.

«Depuis ce temps-là, il ne s'est rien passé pour modifier le 
code du travail. Et même que Lucien Bouchard a reporté ça 
à l'an 2000», déplore M. Richer.

Ce qu'on veut, en résumé, c’est que soit reconnu le droit 
à se syndiquer. Et parmi les demandes majeures que les 
camionneurs souhaiteraient mettre à l’ordre du jour si le 
droit à la syndicalisation était reconnu, Augustin Richer 
parle d'uniformisation de la grille tarifaire de base pour 
tous les employeurs, de sorte d’éviter la compétition mal­
saine entre camionneurs autonomes.

La seconde raison pour laquelle les camionneurs se 
sont ligués, hier, est la révolte devant la hausse du prix du 
pétrole. «C'est vital pour ces camionneurs-là. qui sont déjà 
dans une situation précaire. Us ont déjà de la difficulté à sur­
vivre», soutient Augustin Richer, en précisant qu’on peut 
évaluer à 500 le nombre de faillites en deux ans au sein 
des camionneurs autonomes.

Cinq centimètres de neige en Estrie

Sherbrooke (PC) — Un 4 octobre tout blanc. Voilà ce à 
quoi les Estriens ont eu droit hier. Et comme si ce 
frétait pas suffisant. 50000 foyers ont été privés de courant 

après que des arbres et des branches enneigés eurent en­
dommagés le réseau électrique.

Si la neige a recouvert tout le paysage estrien, celle-ci ne s’est 
toutefois pas étendue de façon uniforme. Il en est tombé 5 cm à 
l'aéroport de Sherbrooke, et 7 cm à LennoxviDe. Mais c'est au 
mont ( )rford qu'on en a reçu le phis avec une bordée de 15 cm 
De quoi faire rêver prématuivmment quelques skieurs.

La plupart des foyers privés de courant ont été réali­
mentés hier, et on estime à environ 5000 le nombre

d'abonnés d'Hydro-Quebec et Hydro-Sherbrooke qui de­
vront patienter jusqu'à aujourd'hui avant de retrouver le 
courant. Les premières pannes du réseau se sont fait sen­
tir vers 8h. alyl's que les usines, les écoles et les bureaux 
s'animaient. A l’usine d’aluminium Neuman de Sherbroo­
ke, l’avarie a occasionné la perte d'une coulée de métal qui 
n'a pu être récupérée. Dans les écoles de Sherbrooke. 
Rock Forest. Fleurimont et de Magog, des milliers 
d’élèves ont été confinés dans leurs classes sans électrici­
té. A ce bilan déjà éloquent s’ajoutent une centaine d'acci­
dents notamment sur l'autoroute des Cantons de l'Est, mi 
la Sûreté du Québec a été débordée d’appels.
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nous ne sommes pas suis de la réaction [des pêcheurs],» M. 
Chrétien a par ailleurs lancé un appel au calme. «Je ne crois 
pas que la violence va solutionner [sic] aucun problème», a- 
t-il dit.

En fin de journée, le ministre des Pèches et Océans a 
catégoriquement rejeté l'hypothèse de son chef. «Ce n 'est 
pas dans mon bureau que l'on examine cette option-là», a dit 
le ministre Dahliwel en conférence de presse.

M. Dahliwel doit rencontrer dès aujourd'hui les chefs 
autochtones, à qui il proposera d’accepter un moratoire 
sur la pèche commerciale, afin de trouver une solution à 
long terme. Il a également évoqué la possibilité d'émettre 
des «licences communautaires» pour régulariser un tant 
soit peu la pèche autochtone. «Si aucune solution ne peut 
être trouvée, je devrai agir comme ministre pour protéger la 

| ressource. Les pêcheries seront réglementées, ou alors il n'y 
I aura pas de pêcheries», a averti M. Dahliwel.

Le premier ministre Chrétien a également rappelé que 
la Cour suprême avait donné aux autochtones l’accès à la 
pêche commerciale, mais qu’elle n’avait pas pour autant 
retire au gouvernement fédéral sa responsabilité d'assurer 

{ la conservation des ressources. Le cœur du problème est 
| là. Lt Cour suprême a reconnu un droit de pêche commer­

ciale aux Micmacs eq vertu d’un traité de 1760. Les Mic­
macs se sont prévalus de leur droit dans la cohue. Les pê­
cheurs blancs ont saccagé l’équipement des autochtones 
en se croyant victimes d'une injustice. C'est maintenant à 
Ottawa de s’engager et de proposer une politique de ges­
tion des pêcheries à l'intérieur des limites établies par le 
plus haut tribunal du pays.

Marshall, le symbole
Donald Marshall, un Micmac, s'est juré de ne plus 

jamais pratiquer la pèche commerciale. Par une mati- 
[ née d'août 1993, M. Marshall et un ami Micmac sont 

partis avec un petit hors-bord pour pécher l’anguille 
daps les eaux côtières de Pomquet Harbour, en Nouvel­
le-Ecosse. Ils ont attrapé 463 livres d'anguilles, sans per­
mis, à l'aide d’un filet prohibé, pendant la période de fer­
meture. M. Marshall a revendu ses prises pour 787,10 

I $. Sa cause s’est rendue jusqu’en Cour suprême après 
que ses avocats eurent argumenté que les Micmacs 
avaient le droit de faire la pèche commerciale pour sub- 

î venir à leurs besoins en vertu d’un traité conclu avec la 
| Couronne britannique en 1760. Dans une décision à 

cinq contre deux, la Cour suprême a donné raison à Do­
nald Marshall le 17 septembre dernier.

Sur la base du jugement, les pêcheurs Micmacs sont 
partis «lever» aussitôt du homard hors saison au vu et 
au su de pêcheurs blancs, rouges de colère, qui avaient 
hâte que la glace prenne. Les choses ont par la suite dé­
génère pour atteindre le point de retour que l'on connaît.

Ghislain Otis, professeur spécialiste du droit au­
tochtone à l'Université Laval, estime que ni les au­
tochtones, ni le gouvernement, ni la Cour suprême 
n’ont été malins dans cette affaire. «Il y a d'abord eu 

j un manque de jugement politique à la Cour suprême,
\ qui n’a pas su mesurer les retombées politiques immi- 
| nentes de sa décision. Les politiciens auraient dû pré­

voir des modalités de transition, ce qu'ils n'ont pas'fait. 
Les autochtones ont enfin manqué de jugement, en sous- 
estimant la délicatesse du dossier». a-t-il expliqué hier.

M. Otis reproche au gouvernement fédéral d’avoir 
j fait preuve d’une grande lenteur avant de faire 

connaître sa position face au jugement de la Cour su­
prême, rendu à la mi-septembre. «Il y assez de spéeia- 

! listes en droit autochtone à Ottawa pour orienter le 
gouvernement rapidement. »

Renée Dupuis, avocate spécialiste des questions au­
tochtones, a rappelé pour sa part que la décision récente 
de la Cour suprême était dans la logique de ses déci­
sions antérieures, et que la société canadienne n’était 
pas arrivée du jour au lendemain à la situation actuelle 
en matière de droit autochtone.

En 1990, la Cour suprême s'est penchée pour la pre­
mière fois sur la portée de l'article 35 de la Loi constitu­
tionnelle de 1982, qui reconnaît et confirme les droits an­
cestraux et les droits issus des traités des peuples au­
tochtones du Canada. La Cour a confirmé clairement et 
significativement que ces droits n'étaient pas absolus, ou 
figés. En 1996, la Cour suprême a rendu une trilogie d’ar­
rêts portant sur le droit de pêcher à des fins comnter- 

j dales, et elle a précisé peu à peu la façon de définir les 
j droits ancestraux. Il ne faut pas s’étonner des décisions 

rendues par la Cour suprême, estime Mme Dupuis, car 
les droits des autochtones ont été inscrits de manière dis­
tincte dans la loi de 82. De même, il ne faut pas s’étonner 
de voir les autochtones exercer leurs droits quand ils ob­
tiennent des jugements favorables de la Cour suprême.

M. Otis et Mme Dupuis ont tous deux insisté sur le 
fait que les droits des autochtones ne sont pas absolus. 
Le gouvernement fédéral peut intervenir et légiférer 
pour s'assurer que les ressources ne soient pas mises en 
danger. Autrement dit, la conservation de la ressource 
passe avant le droit des autochtones.

Selon Ghislain Otis, le gouvernement aurait dû «lan­
cer un message politique à la population pour lui dire 

■ qu'il allait intervenir afin d'encadrer et de protéger la rcs- 
i source tout en tenant compte des droits des autochtones».

Mme Dupuis se demande également pourquoi le gou- 
; vernement n'exerce pas les pouvoirs qui lui ont été re­

connus par les jugements antérieurs de la cour. «Il pour- 
| rait très bien y avoir un décret», illustre-t-elle.
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